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ACRONYMES OU ABREVIATIONS 
 

Ae  Autorité environnementale 

AFB  Agence Française pour la Biodiversité 

CGEDD Conseil General de l’Environnement et du Développement Durable 

CLE Commission Locale de l’Eau 

CNPN Conseil National de la Protection de la Nature 

DUP Déclaration d’Utilité Publique 

EEE  Espèces Exotiques Envahissantes 

ERC Séquence Eviter Réduire Compenser 

FFH Faune Flore Habitats 

MAIL Courrier électronique, message écrit et envoyé via un réseau informatique 

MP3  Format de compression de données audio numérique 

ORE  Obligation Réelle Environnementale 

PAGD Plan d’Aménagement et de Gestion Durable 

PAPI  Programme d’Action de Prévention des Inondations 

PGRI Plan de Gestion des Risques d'Inondation 

PPRI Plan de Prévention des Risques Inondations 

PPA Personnes Publiques Associées 

SAGE Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux 

SDAGE Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion de l'Eau 

ZNIEFF Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 
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1  GENERALITES 

1.1  Préambule historique 
La déviation de Châtenois qui s’inscrit dans la logique d’aménagement de l’itinéraire  
Saint-Dié - Sélestat consiste en une route express à 2 × 2 voies dont les objectifs principaux sont 
les suivants : 
- conforter  le caractère transrégional de la RN59 en supprimant un point de congestion 

Important  dans la traversée de Châtenois et en rendant l’itinéraire par la RN59 attractif pour 
les  échanges entre l’Alsace et la Lorraine ; 

- améliorer  la sécurité de cette section en détournant le trafic de transit de l’agglomération et 
en augmentant le niveau de service de la voie ; 

- améliorer le cadre de vie des riverains de la route nationale actuelle en termes de nuisances 
sonores (compris entre 65 et 70 dB (A)), pollution de l’air et confort. 

 
Le maître d’ouvrage (DREAL Grand Est - Service Transports / Pôle Maîtrise d´ouvrage routière - 
Strasbourg) souhaite améliorer l’itinéraire Sélestat – Saint-Dié afin d’en augmenter le niveau de 
service et l’homogénéité pour : 
- assurer les communications de proximité et la desserte des activités économiques et 

touristiques ; 
- faciliter la traversée des Vosges et ainsi les échanges entre l’Alsace et la Lorraine et 

notamment entre les pôles de Nancy et Colmar ; 
- faciliter le développement économique de l’axe Sélestat – Saint-Dié des Vosges. 

 
L’ensemble des mesures d’accompagnement en faveur de l’insertion du projet dans le site est 
présenté dans le dossier d’enquête préalable à la DUP de 2012. Dès à présent les objectifs 
suivants en faveur de l’insertion environnementale et paysagère sont retenus par le maître 
d’ouvrage : 
- la récupération et traitement quantitatif et qualificatif des eaux de ruissellement avant rejet 

dans le milieu naturel ; 
- la perméabilité du projet par rapport à l’écoulement de la crue centennale et préservation du 

champ d’expansion du Giessen ; 
- la réalisation de protections acoustiques pour respecter les seuils réglementaires ; 
- l’accompagnement paysager adapté au site ; 
- la réalisation de deux ouvrages à l’est et à l’ouest du projet permettant à la fois le 

rétablissement des chemins de desserte agricole et la circulation de la faune ; 
- l’acquisition de secteurs à forte valeur écologique ou à fort potentiel patrimonial, en 

compensation des impacts résiduels à la biodiversité, ou leur conventionnement. 
 

Des mesures spécifiques au secteur viticole sont également prévues : 
- un profil en long rabaissé dans ce secteur, permettant les écoulements d’air froid de manière 

naturelle ; 
- l’installation d’une station météo en site propre avant le démarrage des travaux, afin de 

mesurer l’impact réel du futur remblai sur le gel printanier. Cette station météo est déjà en 
service. 

1.2 Procédures antérieures 
À la suite d’une concertation avec les acteurs locaux, la décision ministérielle du 20 août 1999 a 
approuvé l’Avant-projet sommaire (APS) de la déviation de Châtenois. Une Déclaration d’Utilité 
publique a été prononcée le 15 mars 2001 par arrêté préfectoral. 
Cette dernière a fait l’objet d’une annulation du Tribunal Administratif de Strasbourg le 19 
décembre 2003, suite à un recours de l’Association des Viticulteurs d’Alsace et du Syndicat 
Viticole de Châtenois. Le motif d’annulation de la Déclaration d’Utilité Publique était l’insuffisance 
de l’étude d’impact sur le vignoble en terme : 

- d’analyse de la pollution routière et incidences sur la qualité des vins ; 
- d’incidence du tracé routier sur les micro-écoulements ; 
- d’incidence sur les microclimats. 
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L’association Alsace Nature a également déposé un recours portant notamment sur la petite 
faune, de même que des riverains de la RD35 par rapport aux nuisances sonores. Il n’a pas été fait 
appel de la décision du Tribunal Administratif de Strasbourg. 
Le Ministère de l’Équipement, des Transports, de l’Aménagement du territoire et du Tourisme, en 
accord avec la position définie localement par les services de l’État et les élus concernés, a 
demandé la modification du projet, l’actualisation du Dossier d’Enquête et la réalisation des 
approfondissements nécessaires de l’étude d’impact suite au jugement, afin de répondre aux 
attentes et insuffisances soulevées.  
À savoir : 

- Abaissement global du profil en long et réalisation d’ouvrages de transparence ; 
- Étude faune – flore – habitat à réaliser sur une année complète ; 
-  Étude d’impact sur le vignoble sur les thématiques : 

- Hydraulique et pollution ; 
- Incidence microclimatique ; 
- Emprises physiques ; 

Mise à jour des études : 
- Trafic ; 
- Acoustique ; 
- Air – Santé ; 
- Socio-économique. 
 

Le dossier d’études préalable valant avant-projet sommaire modificatif (APSM), prend en compte 
le parti d’aménagement conforté de la RN59 suite à l’approbation des Schémas de Services 
Collectifs de Transport le 18 avril 2002 (abrogés par ailleurs depuis). L’axe a ainsi vocation à être 
une liaison de desserte interrégionale sans fonction de trafic de grand transit (ce trafic 
empruntant les autoroutes contournant le massif Vosgien : A4 au nord et A 36 au sud). 
 
Rappel des études et décisions antérieures 
- 1er avril 1992 : Approbation du Schéma Directeur Routier National par décret classant la RN59 

entre Lunéville et Sélestat en « Grande Liaison d’Aménagement du Territoire » ; 
- 4 mai 1994 : Décision Ministérielle approuvant l’Avant-Projet Sommaire d’Itinéraire (APSI) 1ère 

phase de la RN59 entre Saint-Dié et Sélestat ; 
- 30 mai 1997 : Décision Ministérielle commandant à la DDE 67 un Avant-Projet Sommaire (APS) 

de la déviation de Châtenois par anticipation sur l’APSI 2e phase ; 
- 20 août 1999 : Décision Ministérielle validant l’APS et autorisant le lancement de l’enquête  

d’Utilité Publique de la déviation de Châtenois ; 
- 15 mars 2001 : Arrêté préfectoral prononçant la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) de la 

déviation de Châtenois ; 
- 18 avril 2002 : Approbation des Schémas de Services Collectifs de Transport en 2002 donnant 

vocation pour la RN59 à être une liaison de desserte interrégionale sans fonction de trafic de 
grand transit. Les Schémas de Services Collectifs ont depuis été abrogés ; 

- 14 avril 2003 : Approbation du Projet Partiel de récupération et stockage des matériaux issus 
du creusement du tunnel Maurice Lemaire par le Directeur Régional et Départemental de 
l’Équipement d’Alsace ; 

- 19 décembre 2003 : Annulation de la DUP de la déviation de Châtenois par le Tribunal 
Administratif (TA) de Strasbourg suite à un recours de l’Association des Viticulteurs d’Alsace et 
du Syndicat Viticole de Châtenois ; 

- 21 janvier 2004 : Courrier du Préfet de Région au Ministre de l’Équipement annonçant le 
souhait de ne pas faire appel de la décision d’annulation de la DUP de la déviation de 
Châtenois et proposant d’engager une nouvelle enquête sur la base du même tracé après avoir 
actualisé et complété le dossier d’étude d’impact; 

- 9 mars 2004 : Courrier du Ministre de l’Équipement au Préfet de Région autorisant le 
lancement d’une nouvelle enquête d’utilité publique concernant la déviation de Châtenois ; 

- 22 mars 2004 : Courrier du Ministre de l’Équipement autorisant la récupération et le stockage 
des matériaux extraits par la SAPRR dans le cadre des travaux du tunnel Maurice Lemaire ; 
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- 29 janvier 2008 : Décision Ministérielle commandant un dossier d’études préalables et un 
projet de dossier d’enquête préalable à la DUP ; 

- 28 septembre 2009 : Approbation du dossier d’études préalables valant avant-projet 
sommaire modificatif de la déviation de la RN59 à Châtenois ; 

- 18 octobre 2012 : Publication de la déclaration d’utilité publique de la déviation de la RN59 à 
Châtenois valant : Classement de la déviation dans le réseau routier national avec attribution 
du statut de route express ; Mise en compatibilité du POS de Châtenois et Déclassement de la 
RN59 actuelle et à son classement dans la voirie des collectivités. 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026504003 

- 8 au 23 mars 2017 : Enquête parcellaire en vue de l’acquisition, par voie d’expropriation, au  
bénéfice de l’État, des terrains nécessaires à la réalisation du projet de déviation de Châtenois, 
dans le cadre de l’aménagement de la RN59 entre Saint-Dié et Sélestat ; 

- Arrêté du 18 septembre 2017 prorogeant les effets de l'arrêté du 10 octobre 2012 déclarant 
d'utilité publique les acquisitions et travaux nécessaires à la réalisation du projet de déviation 
de Châtenois, dans le cadre de l'aménagement de la RN 59 entre Saint-Dié et Sélestat, à la 
mise en compatibilité du plan d'occupation des sols de la commune de Châtenois et au 
classement de la déviation de Châtenois dans le réseau routier national avec attribution du 
statut de route express. 
 

Le présent dossier a fait l’objet de plusieurs demandes de compléments/précisions formulées 
lors des phases d’instruction. L’historique du dossier est repris ci-dessous : 

- Avril 2017 : 1er dossier de demande d’autorisation environnementale unique (DAU) ; 
- 19 octobre 2017 : Demande de compléments formulée par la DDT (NW-Cascade n°67-2017-

00100), consultable dans la pièce I : Annexes du présent dossier  
- Janvier 2018 : Mise à jour du dossier en prenant en compte les compléments demandés par la 

DDT ; 
- Mars 2018 : Retrait du DAU de l’instruction par la DREAL pour améliorer celui-ci ; 
- Août 2018 : Nouvelle mise à jour du dossier ; 
- Décembre 2018 : Réception des avis du Conseil Général de l’Environnement et du 

Développement Durable (CGEDD) ainsi que les collectivités concernées (structures porteuses de 
SAGE, la communauté de communes et la commune de Châtenois) qui ont été consultés. Les 
avis rendus sont disponibles en pièce I. Seule la communauté de communes n’a pas formulé 
d’avis. 
Les modifications apportées au dossier pour prendre en compte les demandes de précisions 
formulées au sein des différents avis sont identifiées par la police de couleur violet. 

1.3 Objet de l’enquête publique 
L’arrêté préfectoral du 19 mars 2019, prescrit une enquête publique sur la demande 
d’autorisation présentée par la DREAL Grand Est en vue d’obtenir auprès du Préfet du Bas-Rhin 
l’autorisation de réaliser des travaux nécessaires à la construction à Châtenois 67, sur 5 km, de la 
déviation de la RN-59 entre Saint-Dié-des-Vosges et Sélestat. 
L’objet de l’enquête est de recueillir les observations et propositions du public ainsi que l’avis de 
la commission d’enquête : 

- sur le dossier  

- sur les travaux liés à la création de la déviation de Chatenois quant à leur incidence sur le 
domaine de l’eau et les mesures compensatoires envisagées 

- ainsi que sur la demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces et d’habitats 
protégés du 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement  

La décision susceptible d’intervenir au terme de l’enquête est un arrêté préfectoral : 
- portant autorisation environnementale, assortie ou non du respect de prescriptions, pour les 

installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation au titre des articles L.214-1 à 
L.214-3 du Code de l’environnement 

- comprenant une dérogation à l’interdiction de porter atteinte aux espèces protégées du 4° de 
l’article L.411-2 du Code de l’environnement : 

- ou portant refus d’autorisation environnementale. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026504003
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1.4 Cadre juridique et règlementaire 
Le présent dossier constitue une demande d’autorisation environnementale. Il est rédigé 
conformément à l’article R. 181-13 du décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à l’autorisation 
environnementale. Conformément à l’article R. 181-15 du même décret, il est accompagné d’un 
dossier de demande de dérogations à l’interdiction de porter atteinte aux espèces et habitats 
protégés. 
Le présent dossier a été élaboré au regard de la nomenclature des opérations soumises à 
autorisation ou à déclaration au titre de la Loi sur l’Eau en application des articles  
L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement. Le projet devra par ailleurs être compatible avec 
les documents de planification de la Directive Cadre sur l’Eau : 
- La SDAGE Rhin-Meuse 2016-2021, approuvé le 30 novembre 2015 
- Le SAGE Giessen-Lièpvrette, adopté par la CLE le 28 mai 2015 et approuvé par arrêté du 

 13 avril 2016  
- Le Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) du district du Rhin, approuvé le 

 30 novembre 2015  
- Le SAGE Ill-nappe-Rhin, adopté par la CLE le 11 décembre 2014 et approuvé par arrêté 

 Préfectoral du 1er juin 2015 ; 
- La commune de Châtenois est également concernée par le Programme d’Action de Prévention 

des Inondations (PAPI) Giessen-Lièpvrette, labellisé le 18 décembre 2014 par la Commission 
Mixte Inondations. 

 

1.5 Composition et mise à disposition du dossier d’enquête 
Le dossier papier de demande d’autorisation environnementale est constitué de 3 Tomes pour un total 
de 1445 pages au format A3 horizontal : 
- Tome 1 
 Pièce A : Le pétitionnaire 
 Pièce B : Localisation du Projet 
 Pièce C : Propriété des terrains 
 Pièce D : Description du Projet, des travaux 
 En couverture du Tome 1 sont agrafés : 
 - Une note d’avancement préalable à l’ouverture de l’enquête publique datée du 1er mars 2019 
 - L’Avis de la CLE du SAGE ILL-Nappe-Rhin en date du 28 septembre 2018 
- Tome 2  
 Pièce E : Etude d‘impact de 2012 – Figure dans le tome 3 
 Pièce F : Eléments utiles à la compréhension 
 Pièce G : Résumé non technique du dossier d’autorisation environnementale 
 Pièce H : Demande de dérogation à l’interdiction de porter atteinte aux espèces et   
                  habitats protégés  
- Tome 3  
 Pièce I : Annexes 
 - Demande de compléments formulée par la DDT lors de la première instruction du dossier 
 - Réalisation de la déviation de Châtenois, étude géotechnique de conception phase avant- 
   projet (G2 AVP), GINGER CEBTP, Décembre 2015, DOSSIER : EST2.F.093 
 - Note technique ARCADIS AFR-DIV-00000-NOT-A01 DU 12/12/2016 – Nouveau 
 - Etude géotechnique de conception G2-PRO, PARTIE 1 : synthèse des investigations   
   réalisées, groupement ARCADIS – IMSRN, AFR-PRO-00001-RPT-A01, Janvier 2017 
 - Etude d’incidence hydraulique de la contournante de Châtenois,  
   rapport intermédiaire 40041 – SETEC HYDRATEC, Novembre 2017 
 - Recherche de solutions pour les inondations du parking GRUBE à Châtenois,  
    rapport d’étude 01640703 – SETEC HYDRATEC, Juillet 2017 
 - Note complémentaire sur le dossier CNPN 
 - Mémoire en réponse à la demande de précisions formulée par la DDT en Octobre 2018 
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 - Avis formulés lors de l’instruction du dossier par :  
  La CLE du SAGE Giessen-Lièpvrette par courrier daté du 12 octobre 2018 
  La commune de Châtenois par courrier daté du 9 novembre 2018 
  L’Autorité environnementale (CGEDD) par son avis délibéré n°2018-80 du 19  
  décembre 2018 (Actualisation de l’avis n°2011-77du 25 janvier 2012) 

- Mémoire en réponse à l’avis de l’Autorité environnementale  
 - Avis CNPN du 18 février 2019 
 - Etude d’impact réalisée en 2012 

NB : A la demande de la commission d’enquête, un unique agrandissement au format  
252 cm x 80 cm du plan du projet nous a été remis en tant que support de travail pour faciliter la 
bonne compréhension du public.  
Ce plan agrandi est disponible uniquement en format papier en mairie de Châtenois et sera remis 
à l’autorité organisatrice à la fin de l’enquête.  
 
L’ensemble de ces documents a été mis à disposition du public pendant toute la durée de 
l’enquête : 
En version papier à la mairie de Chatenois  
Le dossier en version numérique est consultable dès le 22 mars 2019 sur le site de la préfecture 
du Bas-Rhin  
http://www.bas-rhin.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-prevention-des-risques-
naturels-et-technologiques/LSE-Loi-sur-l-Eau-Secheresse/Installations-soumises-a-
autorisation/Communes-A-B-C 
Les pièces du dossiers (au total de 45) y sont consultables et/ou téléchargeables. 
Le dossier en version numérique est également consultable dès le 25 mars 2019 sous forme de 
fichiers nominatifs et d’un seul fichier téléchargeable sur le site de la DREAL Grand-Est : 
http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/rn59-deviation-de-chatenois-avis-d-
enquete-a18388.html 
A partir du 15 avril, sur le site internet de la mairie de Chatenois :  

https://www.mairie-chatenois.fr/deviation-de-chatenois-enquete-publique/ 

Un lien vers le site de la DREAL et vers l’adresse mail de la préfecture pour déposer une 

contribution.  

 

1.6 Nature et caractéristiques du Projet 
Le projet consiste à aménager une nouvelle route nationale à 2x2 voies entre l’entrée ouest de 
Châtenois et l’autoroute A35 à l’est. Son tracé s’étend sur une distance de l’ordre de 5 km au nord 
de la commune. L’origine du projet de déviation se situe sur la RN59 actuelle à l’ouest de 
l’agglomération de Châtenois, à proximité de l’accès au SMICTOM (centre d’enfouissement des 
déchets) à quelques centaines de mètres des premières habitations. 
Après le franchissement de la voie ferrée par un ouvrage de type pont-route, il est prévu 
l’implantation d’un giratoire à quatre branches sur l’actuelle RD424 qui permettra d’assurer le 
raccordement avec l’ancienne RN59 (traversée de Châtenois) via le giratoire existant à l’ouest de 
l’agglomération. La section restante de l’actuelle RN59 entre le giratoire existant précité et le 
SMICTOM sera conservée pour la desserte locale. Elle sera mise en impasse au niveau du chemin 
forestier à l’ouest de l’entrée du SMICTOM (avec un accès possible, par un dispositif de retenus 
démontable, pour les convois exceptionnels). La 2x2 voies prend réellement sa configuration 250 
mètres après le nouveau giratoire. Le tracé rejoint ensuite la rive droite du Giessen en limite de 
zone inondable (référence pour une crue centennale). 
La RD35 est rétablie à l’aide d’un passage supérieur au-dessus de la déviation. Ce rétablissement 
comprend, de plus, un ouvrage hydraulique dimensionné pour respecter les écoulements des 
crues du Giessen. Le projet emprunte ensuite la partie sud de la zone inondable du Giessen sur 
près de 800 m sans jamais franchir le cours d’eau. Il franchit cependant quatre fois le canal du 
Muhlbach, formé par un bras de dérivation de la Lièpvrette et qui rejoint le Giessen 1 km avant la 
limite avale de la zone d'étude. Ce cours d'eau devra être rétabli sur 400 m. 

http://www.bas-rhin.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-prevention-des-risques-naturels-et-technologiques/LSE-Loi-sur-l-Eau-Secheresse/Installations-soumises-a-autorisation/Communes-A-B-C
http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/rn59-deviation-de-chatenois-avis-d-enquete-a18388.html
http://www.bas-rhin.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-prevention-des-risques-naturels-et-technologiques/LSE-Loi-sur-l-Eau-Secheresse/Installations-soumises-a-autorisation/Communes-A-B-C
https://www.mairie-chatenois.fr/deviation-de-chatenois-enquete-publique/
http://www.bas-rhin.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-prevention-des-risques-naturels-et-technologiques/LSE-Loi-sur-l-Eau-Secheresse/Installations-soumises-a-autorisation/Communes-A-B-C
http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/rn59-deviation-de-chatenois-avis-d-enquete-a18388.html
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La déviation s’incurve par la suite vers le sud à l’approche de la voie ferrée qu’elle franchit une 
seconde fois à l’aide d’un pont-route. Elle s’inscrit alors dans une zone de vignoble AOC sur 
environ 700 m avant de retrouver l’ancienne RN59 au niveau du giratoire existant à l’est de 
l’agglomération qui sera légèrement modifié. 
Au-delà, le tracé emprunte la RD424 et passe au-dessus de la voie communale « Schlettsweg » 
avant de se raccorder à l’autoroute A35 au moyen de l’échangeur autoroutier existant.  
L’aménagement de la déviation est prévu à 2X2 voies avec une première phase de réalisation à 
2X1 voies sur voie lente avec créneaux de dépassement. Cette première phase de réalisation 
possède la même emprise que la solution 2x2 voies à terme. Le dossier du projet se base donc sur 
le projet à long terme à 2X2 voies. 
La déviation sur un linéaire d’environ 5 km, est entièrement constituée en remblai avec une 
hauteur générale de l’ordre de 1.5 m au-dessus du terrain naturel. La longueur de route sur 
laquelle les remblais ont une hauteur supérieure à 2,50 m est estimée à 1,350 km, la hauteur 
maximale des remblais étant de 6.9 m au niveau des franchissements de ligne de chemin de fer. 
Des protections anti-bruit sur 1.9 km sont prévues. 
La réalisation de l'ouvrage nécessitera l'apport d'environ 185 000 m3 de matériaux de remblai et 
170 000 m3 de couche de forme (soit au total 355 000 m3); il est prévu d'utiliser les matériaux qui 
ont été excédentaires lors de la rénovation du tunnel Maurice Lemaire (ils représentent environ 
330 000 m3 et sont stockés en amont dans la vallée au Danielsrain)  
Le coût de l’opération au stade des études de Projet est de 59,954 M€ TTC (valeur décembre 
2015) pour le profil à 2 x 1 voies avec créneaux et les ouvrages d’art associés. 
 

1.7 Demande d’autorisation au titre de la Loi sur l’Eau 
Le présent dossier a été élaboré au regard de la nomenclature des opérations soumises à autorisation 
ou à déclaration au titre de la Loi sur l’Eau en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de 
l'environnement. 

Article L214-3 

 Modifié par Ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 - art. 3  

I.- Sont soumis à autorisation de l'autorité administrative les installations, ouvrages, travaux et activités 
susceptibles de présenter des dangers pour la santé et la sécurité publique, de nuire au libre 
écoulement des eaux, de réduire la ressource en eau, d'accroître notablement le risque d'inondation, de 
porter gravement atteinte à la qualité ou à la diversité du milieu aquatique, notamment aux 
peuplements piscicoles.  

Cette autorisation est l'autorisation environnementale régie par les dispositions du chapitre unique du 
titre VIII du livre Ier, sans préjudice de l'application des dispositions du présent titre.  

II.- Sont soumis à déclaration les installations, ouvrages, travaux et activités qui, n'étant pas susceptibles 
de présenter de tels dangers, doivent néanmoins respecter les prescriptions édictées en application des 
articles L. 211-2 et L. 211-3.  
Nomenclature des opérations soumises : https://aida.ineris.fr/consultation_document/10349 

1.7.1 Rubriques de la nomenclature concernées par une déclaration  

RUBRIQUE 1.1.1.0.  PRELEVEMENTS 

Pour la réalisation des ouvrages d’art et hydrauliques OA1bis , OA1ter, OH4 et OH4bis les appuis seront 
réalisés à l'abri de palplanches. Il sera également nécessaire de prévoir le pompage des eaux dans les 
fouilles et le Muehlbach sera busé sous le giratoire vers val de Villé (dia intérieur 2m) pour permettre la 
mise en place de la déviation.  

RUBRIQUE 2. 2. 4. 0  REJETS 

Cette rubrique concerne les installations ou activités à l'origine d'un effluent correspondant à un apport 
au milieu aquatique de plus de 1 t / jour de sels dissous (D).  
A raison d’une surface de chaussée à traiter de 57 ha et pour une quantité journalière maximum de 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832984&dateTexte=&categorieLien=cid
https://aida.ineris.fr/consultation_document/10349
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F93D701FB262C7B61A8A39B46E924DF1.tplgfr44s_2?cidTexte=JORFTEXT000033926976&idArticle=LEGIARTI000033928140&dateTexte=20190424&categorieLien=id#LEGIARTI000033928140
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30 g/m² de sel déversée sur la chaussée, on peut estimer à 17 tonnes par jour la quantité maximum 
apportée sur la chaussée en période hivernale en traitement curatif. 
 

1.7.2 Rubriques de la nomenclature concernées par cette demande d’autorisation  

A partir du dossier, nous rappelons ici toutes les rubriques du projet soumises à autorisation.  

RUBRIQUE 2.1.5.0. REJETS 

Cette rubrique concerne les rejets d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou 
dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin 
naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant Supérieure ou égale à 20 ha (A) 
Le projet d’aménagement de la déviation de Châtenois couvre une superficie totale de 60,9 ha et se 
traduit par l’imperméabilisation d’environ 13 ha, correspondant aux emprises de chaussée. En prenant 
en compte les talus, cette dernière surface est de 16,9 ha. De plus, le projet intercepte un bassin versant 
naturel de 12,2 ha. Le projet prévoit de mettre en place un système de gestion séparatif des eaux de 
ruissellement issues de la plate-forme routière et des écoulements naturels interceptés par le projet. 

Ainsi, la surface du projet augmentée de la surface du bassin versant naturel intercepté est de 73,1 ha. 
Le projet est soumis à AUTORISATION vis-à-vis de cette rubrique.  

  

RUBRIQUE 3.1.2.0. IMPACT SUR LE MILIEU AQUATIQUE 

Cette rubrique concerne les installations, ouvrages, travaux et aménagements conduisant à modifier le 
profil en long ou le profil en travers du lit mineur d'un cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la 
rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation d'un cours d'eau sur une longueur de cours d'eau 
supérieure ou égale à 100 m (A) ;  
Le tracé retenu traverse le Muelbach à plusieurs reprises et nécessite une déviation du Muelbach sur 
400 m. Un plan d’aménagement et de renaturation du Muelbach a donc été réalisé dans ce secteur sur 
une longueur totale de 540 m.  
Il est à noter qu’une déviation temporaire du Muelbach est également nécessaire pour la mise en place 
du giratoire avec la RD424 (ouvrages OA1, OA1bis, OA1 ter et OH4). Il est à noter que la continuité 
écologique sur le Muehlbach est actuellement quasi-nulle, au vu des nombreux seuils naturellement 
présents. La mise en place d’ouvrages provisoires n’aggravera pas la situation déjà dégradée qui 
empêche, en l’état, la circulation des poissons. 
De plus, le projet prévoit la suppression d’un enrochement sur un linéaire de 46 m, afin de compenser 
son impact sur le fuseau de mobilité du Giessen.  

Le projet est soumis à autorisation pour la rubrique 3.1.2.0. 

 

RUBRIQUE 3.1.3.0. IMPACT SUR LE MILIEU AQUATIQUE 

Cette rubrique concerne les installations ou ouvrages ayant un impact sensible sur la luminosité 
nécessaire au maintien de la vie et de la circulation aquatique dans un cours d'eau sur une longueur 
supérieure ou égale à 100 m (A) ; 
Le projet nécessite la réalisation de 6 ouvrages franchissant le Muelbach (OA1bis, OH4bis, OA1ter, OH4, 
OH1, OH2), un ouvrage franchissant le Giessen (OA3) et un ouvrage franchissant un fossé, bras mort du 
Muelbach (OH3). Les longueurs de cours d’eau impactées sont les suivantes : 
Muelbach :  OA1bis : 21,54 m ; 

  OH4bis :      3 m ; 
  OA1ter : 27,98 m ; 

OH4 :   3 m ; 
OH1 : 27,39 m ; 
OH2 : 34,4 m ; 

Giessen :   OA3 : 12,97 m ; 
Fossé :    OH3 : cadre sur une longueur de 106 m 
La longueur cumulée des ouvrages de franchissement des cours d’eau est de 236,4 m.  
Il est à noter que le projet prévoit également une intervention sur le busage Est permettant le passage 
du Kotbach sous la RD424 qui présente aujourd’hui un débit capacitaire insuffisant, provoquant des 
inondations (parking Grube 25 juin 2016 notamment). Le busage actuel sera remplacé par un ouvrage 
d’une section hydraulique minimale de 1,7m² sur une longueur de 50m. 

Ainsi, le projet est soumis à autorisation vis-à-vis de cette rubrique. 
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RUBRIQUE 3.1.4.0. IMPACT SUR LE MILIEU AQUATIQUE 

Cette rubrique concerne les travaux de consolidation ou de protection des berges, à l'exclusion des 
canaux artificiels, par des techniques autres que végétales vivantes sur une longueur supérieure ou 
égale à 200 m (A) ; 
La réalisation des ouvrages de franchissement du Muelbach OA1BIS, OA1TER et OH4 au niveau du 
raccordement de la RD424 à la RN59 va nécessiter un renforcement des berges du cours d'eau sur un 
linéaire d'environ 190 ml.   
La réalisation des ouvrages de franchissement du Muelbach OH1 et OH2 nécessitera également un 
renforcement des berges du cours d’eau au droit de ces ouvrages.   
Les travaux de renforcement consisteront à la mise en œuvre d’enrochements de petit calibre (25/90 kg, 
diamètre moyen 30 cm) colmatés avec de la grave.  

Le projet est soumis à autorisation pour la rubrique 3.1.4.0. 

 

RUBRIQUE 3.2.2.0. IMPACT SUR LE MILIEU AQUATIQUE 

Cette rubrique concerne les remblais dans le lit majeur 
- Surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m² (A) ; 
- Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m² et inférieure à 10 000 m² (D). 

Le projet nécessite de remblayer le lit majeur du Giessen, en rive droite, pouvant modifier l’enveloppe 
de la zone inondable. Le volume de remblais en lit majeur est estimé à 39 500 m3 et la surface soustraite 
à l’expansion des crues à 80 600 m².  

Le projet est soumis à autorisation pour cette rubrique. Il a été conçu de manière à assurer sa 
transparence hydraulique au regard d’une crue centennale. 

 

RUBRIQUE 3.3.1.0. IMPACT SUR LE MILIEU AQUATIQUE 

Cette rubrique concerne l’assèchement, la mise en eau, l’imperméabilisation, les remblais de zones 
humides ou de marais, la zone asséchée ou mise en eau étant supérieure ou égale à 1 ha (A) ; 
Le bureau d’étude Esope a réalisé une expertise en 2012, visant à identifier et délimiter les zones 
humides au sein de la zone d’étude, sur critères botaniques et pédologiques, conformément à l’arrêté 
du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en application 
des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l'environnement, modifié par l'arrêté du 1er octobre 
2009. Une actualisation de l’expertise zones humides a été effectuée par Biotope au cours de l’année 
2016 puis en 2017 et enfin en 2018, suite à la modification de la réglementation. 
Au final, 2,1 ha de zones humides seront impactés par la réalisation du projet.  

Ainsi, le projet est soumis à autorisation pour cette rubrique. 

 

1.7.3 Impacts du projet dans le domaine de l’eau 

Le projet de déviation impacte le milieu naturel dans le domaine de l’eau sur les sujets suivants : 
- Conséquences sur les écoulements naturels 
- Conséquences de l’imperméabilisation sur les débits restitués et la qualité des eaux restituées 
- Conséquences sur les crues 
- Conséquences sur les milieux humides 
Et cela tant en phase exploitation (après la mise en circulation des ouvrages) qu’en phase travaux, 
période sans doute la plus sensible pour le milieu.  
 

1.7.4 La compensation des remblais en zone inondable 

Le volume soustrait à l’expansion des crues est de 39 500 m3. 
Plusieurs pistes de réflexion sont engagées pour compenser les remblais en zone inondable sont basées 
sur l’étude « Mesures hydrauliques de compensation de la perte de 350 000 m3 de champ d’expansion 
de crue du Giessen à Sélestat, Augmentation de la capacité hydraulique du franchissement du Giessen 
par la RD1083 » réalisée par le Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace-Moselle. 
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Les pistes qui ont été étudiées sont les suivantes : 

 Remblais Scherwiller (Nommé aussi « tas Vogel ») 

 Arasement du merlon Giessen et digue Aubach 2 

 Merlon Hurst 
 

1.7.5 Gestion des eaux de ruissellement interceptées par le remblai de la déviation. 

Les eaux ruisselées sur le bassin versant naturel interceptées sur l’extrémité ouest du projet seront 
collectées par un fossé positionné en crête de talus. Les eaux ainsi réceptionnées seront ensuite 
acheminées jusqu’au fossé actuel le long de la RN59. 

1.7.6 Gestion des eaux de voirie – les bassins de rétention 

Ce sont des éléments essentiels de la protection des populations et de la nappe contre les conséquences 
de la construction et de l’exploitation de l’ouvrage dans le domaine de l’eau (régime des eaux et 
qualité). Ils servent à pallier les conséquences de l’imperméabilisation en régulant les débits de sortie, à 
piéger les pollutions accidentelles susceptibles de se produire au droit des ouvrages et à réduire les 
pollutions chroniques liées à la circulation automobile sur le tronçon concerné. Cinq bassins de 
rétentions sont prévus. Sur l’ensemble du linéaire du projet routier, il est prévu la collecte, le stockage 
et le tamponnement des eaux avant rejet à débit limité vers les exutoires ou par infiltration. Suite au 
recours partiel à l’infiltration (à cause d’une problématique d’inondation par remontée de nappe), le 
projet limitera ses impacts sur la recharge des eaux souterraines. 

 

1.7.7 Crues 

 
 
Illustration 130 : Suivi des aménagements et Principaux impacts en crue millénale sur les champs d’expansion du 
Giessen  
L’objet de l’étude était de quantifier l’impact du projet d’aménagement de la voie de contournement de 
Châtenois par rapport aux cartes du PPRi. L’illustration montre que cet ouvrage a une incidence sur les 
champs d’expansion des crues décennale, cinquantennale, centennale et millénale mais que cet impact 
est inférieur à la limite fixée de 20 cm d’augmentation du niveau d’eau par la DDT. 
Les zones de couleur orange correspondent à une élévation du niveau d’eau et les zones de couleur 
bleue à une diminution du niveau d’eau avec déviation, par rapport à la situation actuelle. 
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1.7.8 Zones humides 

La surface de zones humides détruites par la déviation est de 2.1 ha. Cette valeur a fait l’objet d’une 
mise à jour dans le dossier, la surface de zones humides du dossier DUP 2012 (étude Esope) était de 6.4 
ha, sur critères non cumulatifs sol ou flore. Suite à la décision du Conseil d’Etat 2017, une zone humide 
est maintenant caractérisée par le cumul d’un sol humide comportant une flore caractéristique. Les 
relevés pédologiques effectués par Biotope en 2016, 2017 et 2018 ont conclu à la présence de sols 
humides sur uniquement 2.1 ha. 
En termes surfacique, la compensation devra viser au minimum 4,3 ha (ratio de 200%). Au regard de la 
superficie des sites de compensation proposé (21,236 ha dont 5,2 ha restauré), la réglementation du 
SDAGE est respectée (ratio de 240%). 
 
Carte 13 : Localisation des zones humides sur l’aire d’étude rapprochée du projet (sur la base des données de 2011 
à 2017) 

 
Page 252 : 
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Les mesures de compensation proposées concernant les zones humides (souvent mutualisées avec les 
mesures espèces protégées) sont les suivantes : 
- Mise en défens du Muehlbach contre le passage de bovins sur une petite parcelle la plus à l’ouest 

du secteur ouest (ZH1)  
- Reconversion en prairie naturelle d’une décharge en milieu ouvert située au nord, au milieu de la 

déviation (fiche COMP01, page 255). 
- Reconversion en milieu ouvert d’une plantation de peupliers présente à l’est de la zone (fiches 

COMP01 et COMP05) 
- Lutte/gestion des EEE (dont fourrés à renouée du japon) (page 252) 

De nombreuses zones à EEE sont présentes sur le complexe de compensation. Quelques bosquets 
Exclusivement à Renouée du Japon sont localisables. Quelques Robiniers faux-acacia et des 
solidages sont présents dans les secteurs de boisement. Fauchage intensif, arrachage et 
dénaturation font partie des recommandations. En bord de cours d’eau, il est préférable de ne pas 
intervenir afin d’éviter tout risque de dissémination. Un balisage et des actions de suivi et 
sensibilisation pourront être mises en oeuvre. 
Il est conseillé de remettre en place des plantations d’aulnes, saules ou frênes dès les premières 
actions de fauche. 
Certaines parties des fourrés à Renouée du Japon pourront être conservées en milieu ouvert, dans 
ce cas, des semis seront réalisés après plusieurs années de fauchage intensif et pourront être par la 
suite cumulés avec une pression de pâturage. 
Au niveau du secteur ouest du complexe, dans la partie sud, quelques petits fourrés à Renouée du 
Japon sont présents. Encore peu développés dans cette zone, il est important de gérer cette espèce 
avant qu’elle ne prenne une plus grande ampleur. Il est donc conseillé de lutter contre ces fourrés 
par du fauchage très intensif pendant un an. La deuxième année, le fauchage intensif sera maintenu, 
mais des plantations de haie seront réalisées. Il est donc important de faire attention à ne pas 
faucher ces nouvelles plantations vouées à améliorer le système écologique de la zone. 
Les détails des mesures d’éradication des Espèces Exotiques Envahissante (EEE) sont présentés au 
sein de la fiche COMP04. 
 

Page 536 : « Les invasives au niveau des zones humides sur une échelle plus élargie (correspondant 
au fuseau d’étude d’ESOPE de 2012 à 2015). Cette échelle élargie permet de mettre en évidence le 
taux d’invasion des espèces exotiques au niveau de la vallée du Giessen sur sa partie castinétaine» 
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page 535 : Principaux foyers cartographiés sur des surfaces importantes et homogènes. 
D’autres stations sont présentes sur l’ensemble de l’aire d’étude rapprochée, de façon ponctuelle  
(cf. Tableau des habitats qui précise les habitats envahis). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
- Reconversion de cultures en prairie 

Lors des prospections de terrain en 2011 par ESOPE et en 2016 par BIOTOPE la totalité du secteur 
ouest du complexe se composait de prairies de fauche. Entre 2016 et 2017, une partie de ces 
prairies ont été retournées pour faire des cultures de blé et de maïs. Il faut donc restaurer ces 
prairies naturelles dans leur ensemble afin de permettre un meilleur fonctionnement de la zone. 
(Reconversion de milieux anthropisés en prairies naturelles : fiche COMP01) 

- Restauration de la mégaphorbiaie (hautes herbes en zone humide) 
Les mégaphorbiaies situées dans le complexe se referment progressivement. La présence de 
ronciers, d’orties, de pousses d’arbres et d’espèces EEE indique un mauvais état de conservation de 
ces zones humides. Le broyage et l’élagage des arbres et arbustes en formation ainsi que l’arrachage 
des espèces EEE doivent être réalisés. (Restauration de la mégaphorbiaie : fiche COMP07) 

- Plantation d’un linéaire de haie 
Au niveau du secteur ouest, la plantation d’une haie est prévue au sud du site afin de recréer un 
corridor boisé naturel. Cette plantation s’effectuera en année n+2 pour permettre d’entamer 
la lutte contre la Renouée du Japon afin de l’éradiquer pour laisser la place à la haie. 
Des plantations de haies peuvent également être envisagées au niveau du secteur au sud-est.  
(Fiche COMP03) 

- Elargissement et gestion de la ripisylve 
La ripisylve longeant le Muehlbach est à restaurer et élargir pour une meilleure fonctionnalité. 
Celle-ci est actuellement envahie de ronciers. Replanter des espèces arborées sur certains tronçons 
(Saule, Aulne, Frênes) permettra également de maintenir les berges et obtenir une ripisylve plus 
fonctionnelle. (Entretien des bois alluviaux fiche COMP06). 
Lors des travaux, les embâcles les plus gênants devront être retirés du cours d’eau (troncs, 
branches, déchets…). Leur présence est due à un mauvais entretien de la ripisylve. Leur retrait doit 
être fait avec parcimonie parce qu’ils permettent également le ralentissement et la diversification 
des écoulements, par rétrécissement de la section mouillée, permettant des débordements dans le 
lit majeur. 
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1.8 Dérogation à l’interdiction de porter atteinte aux espèces et habitats 

protégées 
Conformément aux dispositions des articles L.122 et R.122 du code de l'environnement, du fait de la 
nature des travaux projetés, de sa localisation et de ses dimensions, le projet de déviation routière de la 
RN59 à Châtenois présente des impacts sur l'environnement, c’est pourquoi il a été soumis à 
l'élaboration d'une étude d'impact dans le cadre du dossier de DUP réalisé en 2012. Dans la mesure où 
l’étude d’impact DUP réalisée a conclu en l’existence d’impacts résiduels sur plusieurs espèces 
protégées après mise en œuvre de mesures d’évitement et de réduction, une demande de dérogation à 
l’interdiction de destruction d’espèces et habitats protégés s’avère nécessaire préalablement au 
démarrage des travaux. 
Au titre des articles R. 4111-6 à 8, le présent dossier constitue la demande de dérogation à l’interdiction 
de destruction et de déplacements d’espèces faunistiques protégées ainsi qu’à la destruction de leurs 
habitats pour l’ensemble du projet de déviation routière, incluant l’ensemble du tracé inclus dans la 
bande de DUP. 
 
D’après les différentes campagnes d’inventaires réalisées sur l’aire d’étude rapprochée et la 
bibliographie disponible, les groupes taxonomiques recensés portent des enjeux à différentes échelles 
(locale, régionale, nationale, européenne) et de différents niveaux : 
-  faibles pour les batraciens (1 espèce protégée, la Grenouille rieuse, très localisée) ainsi   que pour la 

faune aquatique du Muhlbach. 
-  moyens pour les mammifères terrestres (3 espèces protégées). 
-  forts pour la flore (4 espèces patrimoniales dont 2 protégées), l’entomofaune (3 papillons protégés 

d’intérêt européen), les reptiles (3 espèces protégées, dont 2 inscrites à l’Annexe 4 de la Directive 
Habitats et d’intérêt régional), l’avifaune (15 espèces d’intérêt patrimonial dont 6 espèces inscrites 
en Annexe 1 de la Directive Oiseaux), les chiroptères (8 espèces protégées dont 6 patrimoniales et 
la faune aquatique du Giessen (2 espèces sur la liste rouge nationale, 5 espèces protégées au 
niveau national et 3 espèces à l’annexe 2 de la Directive Habitats). 

 
Un projet est divisé en différentes phases (inventaires, chantier, exploitation, suivis), mais ces dernières 
n’ont pas toutes le même impact sur la biodiversité. L’ensemble des emprises travaux feront l’objet d’un 
remblaiement total du terrain par terrassement avant réalisation des aménagements (site de chantier) 
ou comblement par apport de matériaux. Les emprises font l’objet d’une destruction complète de la 
flore et des habitats naturels par enlèvement préalable de la végétation et terrassement. Pour les 
espèces à caractère pionnier, les impacts seront temporaires car elles sont à même de recoloniser 
rapidement des milieux remaniés. Pour des espèces utilisant des milieux plus évolués (boisements 
notamment) et non reconstitués après le chantier, les impacts sont permanents.  

 
Les travaux d’enlèvement de la végétation, de terrassement et de remaniement de terrain sont 
susceptibles d’entraîner la mortalité directe des individus d’espèces présents au sein de ces secteurs, à 
l’exception des individus ayant pu fuir (notamment les plus mobiles comme les oiseaux adultes). Elles 
concernent également la destruction de stations d’espèces végétales protégées et de station de plantes 
hôte pour papillons protégés. 
Cet impact intervient sur l’emprise stricte de la route et sur la bande de DUP intégrant les installations 
temporaires de chantier. Cette destruction peut intervenir en phase de préparation du chantier, et tout 
au long de la durée du chantier. Plus que des impacts de destruction directes d’habitats et d’espèces, le 
projet entrainera des impacts par des pollutions (matières en suspension, produits toxiques, 
hydrocarbures…), des perturbations liées aux bruits, à la fréquentation, à la lumière (éclairement 
nocturne) et pourra favoriser la dynamique d’espèces exotiques envahissantes (notamment via l’apport 
de remblai). 

 
Dans le cas présent, le projet induisant des impacts sur l’environnement, il est alors indispensable 
d’appliquer à minima la séquence Eviter-Réduire. Etant donné que des impacts résiduels persistent 
(impacts subsistants après l'application des mesures d'évitement et de réduction) sur des espèces au 
titre de leur protection (individus, habitats, perturbation) : 
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- 1 espèce de flore : Gagée jaune (Gagea lutea). 
L’impact résiduel au titre de la destruction d’individus y est qualifié de « très faible ». 
L’impact résiduel au titre de la destruction d’habitats y est qualifié de « moyen ». 

- 3 espèces d’insectes : Cuivré des Marais (Lycaena dispar), Azuré des Paluds (Maculinea nausithous) 
et Azuré de la Sanguisorbe (Maculinea teleius). 
L’impact résiduel au titre de la destruction d’individus y est qualifié de « faible ». 
L’impact résiduel au titre de la destruction d’habitats y est qualifié de « fort ». 
- 1 espèce d’amphibien : Grenouille rieuse (Pelophylax ridibundus). 

L’impact résiduel au titre de la destruction d’individus y est qualifié de « faible ». 
- 3 espèces de reptiles : Lézard des murailles (Podarcis muralis), Lézard des souches  (Lacerta 

agilis) et Orvet fragile (Anguis fragilis). 
L’impact résiduel au titre de la destruction d’individus y est qualifié de « faible ». 
L’impact résiduel au titre de la destruction d’habitats y est qualifié de « moyen ». 

- 5 espèces d’oiseaux : Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio), Pic noir (Dryocopus martius), Pic 
mar    (Dendrocopos medius), Tarier pâtre (Saxicola rubicola) et Martin pêcheur (Alcedo Athis) 
auquel s’ajoute 4 cortèges d’oiseaux : milieux ouverts, semi-ouverts, boisés et humides. 
L’impact résiduel au titre de la destruction d’individus y est qualifié de « très faible ». 
L’impact résiduel au titre de la destruction d’habitats y est qualifié de « moyen ». 

- 3 espèces de mammifères terrestres : Hérisson d'Europe (Erinaceus europaeus), Ecureuil roux 
(Sciurus vulgaris) et Chat sauvage (Felis sylvestris). 
L’impact résiduel au titre de la destruction d’individus y est qualifié de « très faible ». 
L’impact résiduel au titre de la destruction d’habitats y est qualifié de « moyen ». 

- 8 espèces de mammifères volants : Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii), Pipistrelle de 
Nathusius (Pipistrellus nathusii), Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus), Noctule 
commune (Nyctalus noctula), Murin de Natterer (Myotis nattereri), Grand Murin (Myotis 
myotis), Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri) et Barbastelle d’Europe (Barbastella barbastellus). 
L’impact résiduel au titre de la destruction d’individus y est qualifié de « très faible ». 
L’impact résiduel au titre de la destruction d’habitats y est qualifié de « moyen ». 

- Faune aquatique : 
L’impact résiduel au titre de la destruction d’individus y est qualifié de « très faible ». 
L’impact résiduel au titre de la destruction d’habitats y est qualifié de « faible ». 

 

Il est alors nécessaire de mettre en œuvre de mesures de compensation et ainsi d’appliquer la 
dernière séquence dite de Compensation. 
 
Le besoin compensatoire global du projet s’élève donc à 41,54 ha. Ces zones de compensation sont 
des surfaces au sein desquelles des actions de compensation seront mises en place sur une partie, ou 
la totalité, de leur superficie avec comme ligne directrice, l’atteinte des objectifs définis en amont 
(besoin compensatoire surfacique et nécessité de cibler l’ensemble des espèces subissant des 
impacts résiduels). La suppression des espèces invasives, la plantation, restauration, entretien de 
haies, de pelouses, de reconversion de cultures, friches en prairie naturelles sont quelques-unes des 
mesures applicables. 
La stratégie compensatoire globale du projet cible des parcelles situées à proximité du projet, sur la 
commune de Châtenois et présentant des habitats et des fonctionnalités similaires aux habitats 
impactés. 
 

Cette stratégie repose sur 4 axes de travail : 
- La restauration des milieux dégradés ; mesures à plus-value écologique moyenne, 
- La création de nouveaux habitats d’espèces ; mesures à forte plus-value écologique, 
- La préservation de réservoir de biodiversité existant à l’échelle communale, 
- La préservation d’espèces sensibles à l’échelle régionale et nationale. 
 
La survie des populations d’espèces impactées par le projet ne sera pas remise en cause sous réserve de 
la mise en œuvre de l’ensemble du programme de mesure d’évitement, de réduction et de 
compensation. 
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La méthode principale du calcul de compensation pour ce dossier s’appuie sur une méthode 
fonctionnelle valorisant les approches par ensemble cohérent et fonctionnel défini au sein de grands 
habitats d’espèce support du cycle biologique de ces dernières. 
En exception pour répondre au mieux à la problématique stationnelle des gagées et des plantes hôte 
des papillons, une méthodologie spécifique a été mis en œuvre. 
En effet, le projet impacte des espèces qui nécessitent une écologie spécifique, telles que les 3 espèces 
de papillons, ainsi que la Gagée jaune. Elles sont dépendantes respectivement de plantes hôtes et d’un 
habitat de boisement humide à banquettes sableuses. Dans ce contexte, le besoin compensatoire se 
doit d’être spécifique, calculé sur la base de coefficients spécifiques en lien avec ces espèces et leurs 
habitats. 
D’autres espèces ciblées par la compensation, à écologie plus large, tels que les oiseaux, les reptiles, les 
mammifères et les chiroptères, sont regroupées dans l’intitulé « autres espèces ». Ces espèces peuvent 
se retrouver dans différents types de milieux, soit pour chasser, soit pour nicher, et ne sont pas 
dépendantes d’un milieu ou d’une plante en particulier. Elles partagent également entre groupes les 
mêmes milieux (les ripisylve sont favorables à la fois aux oiseaux, aux reptiles et aux chiroptères). Le 
besoin compensatoire peut alors pertinemment s’étudier sur l’ensemble de ces espèces sans distinction, 
avec une approche fonctionnelle par objectif de restauration et par grand type d’habitats d’espèces. 
 

Besoin compensatoire spécifique « papillons » 

 
Le besoin compensatoire « papillons » au terme des impacts permanents s’élève donc à 10 ha de 
milieux ouverts. 
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Le besoin compensatoire « papillons » au terme des impacts temporaires s’élève donc à 1,7 ha de 
milieux ouverts. 
 

  
 

Besoin compensatoire spécifique « Gagée jaune » 

 
Le besoin compensatoire « Gagée jaune » au terme des impacts permanents s’élève donc à 6,6 ha 
de boisements humides. 
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Le besoin compensatoire « Gagée jaune » au terme des impacts temporaires s’élève donc à 1,6 ha 
de boisements humides. 
 

 
 
 
 
 

Besoin compensatoire « autres espèces » 

 
Le besoin compensatoire « autres espèces » au terme des impacts permanents s’élève donc à 2,6 

ha de boisements ; 3,7 ha de bosquets et 10,8 ha de milieux ouverts soit un total de 17,2 ha. 
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Le besoin compensatoire « autres espèces » au terme des impacts temporaires s’élève donc à 0,6 

ha de boisements ; 0,8 ha de bosquets et 2,9 ha de milieux ouverts soit un total de 4,3 ha. 

 
 

Le besoin compensatoire global du projet s’élève à 41,5 ha avec : 
• 8,2 ha de boisements humides (Gagée jaune) 
• 3,2 ha de boisements (autres espèces) 
• 4,6 ha de bosquets/fourrés/haies (autres espèces) 
• 25,5 ha de milieux ouverts (papillons et autres espèces) 
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La réponse à la dette 
Le tableau ci-dessous présente la réponse à la dette compensatoire par habitats de cortège 
d’espèces : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le tableau ci-dessous présente le programme des mesures de compensation (et la surface associée) en 
fonction du type d’habitat de cortège d’espèce : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Le programme de mesures compensatoires présentées dans le présent dossier répond à la dette 
identifiée dans le cadre du projet d’aménagement de la déviation routière de Châtenois. Les Unités de 
compensation sélectionnées prennent en compte un maximum d’enjeux écologiques connus sur le 
secteur, à savoir les stations de papillons existantes mais aussi les stations de flore protégée et 
patrimoniale. Ce programme est donc très complet, proposant des mesures de restauration d’habitats à 
forte plus-value écologique, mais aussi des mesures de gestion/conservation des stations d’espèces 
protégées et patrimoniales existantes, mesures indispensables pour garantir la pérennité de ces 
stations, et donc la pérennité de ces espèces sur le secteur. Sans ces mesures de gestion/conservation 
(même si elles n’apportent pas directement de plus-value écologique), d’autres projets pourraient à 
l’avenir générer des impacts sur ces stations et tendre vers une disparition de ces espèces sur le secteur 
de Châtenois. 
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1.9 Le suivi des engagements environnementaux 
 

Les stratégies compensatoires « espèces protégées » et « zones humides » ont été mutualisées au 
maximum, afin d’intégrer la fonction « d’habitat d’espèces protégées » que peuvent avoir les zones 
humides.  
Le tableau ci-dessous localise les unités de compensation permettant cette mutualisation et présente les 
liens dans le programme général de mesures compensatoires.
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Etat d’avancement des démarches foncières pour les mesures compensatoires  

 
 

Le coût global alloué aux mesures d’évitement, de réduction, de compensation et d’accompagnement 
du projet est d’environ 2 700 000 € (estimation pour une gestion annuelle pendant 30 ans). Un travail de 
définition fine des mesures étant encore à conduire, l’ensemble des coûts relatifs à la mise en œuvre 
des actions ne peuvent être définis de façon précise. C’est pourquoi, le Maitre d’ouvrage s’est engagé à 
mettre en œuvre l’ensemble des moyens humains, matériels et financiers nécessaires pour tenir les 
engagements pris dans le cadre de cette demande d’autorisation environnementale. 
 
Un comité de suivi des mesures compensatoires est mis en place. 
Ce comité a pour but de réaliser un bilan annuel des mesures mises en œuvre et de juger de leur 
efficacité. 
Il est également chargé de valider les secteurs de compensation proposés par le maître d’ouvrage dans 
les quatre ans suivant l’arrêté préfectoral de dérogation. 

 

Les mesures de suivis permettent de s’assurer de la réussite des mesures et de constituer un retour 
d’expérience sur la plus-value obtenue pour les espèces-cibles.  
Ces suivis concernent à la fois les mesures d’évitement et de réduction, mais également les mesures 
compensatoires. 
 
La mise en œuvre des mesures est suivie par un comité de suivi, coordonné par un Coordinateur 
Environnemental piloté par la DREAL et confié à deux bureaux d’études : ARTELIA (partie "eau") et 
ECOSCOP (partie "espèces protégées"). Ces suivis sont reportés au CNPN, à la DREAL, à la CLE du SAGE 
Giessen Lièpvrette et à l’Autorité Environnementale. 
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Plusieurs opérations décrites précédemment à finalité environnementale nécessitent non 
seulement un suivi mais des travaux d’entretien, de gestion de l’espace et ce sur une durée très 
longue puisque le CNPN a demandé que ces mesures soient pérennisées sur 50 ans au lieu des 
30 ans prévus dans le dossier. 
Il est prévu, pour les parcelles ne faisant pas l’objet d’une acquisition, de s’appuyer sur la 
nouvelle procédure des Obligations Réelles Environnementales. Cette convention ORE serait 
souscrite par les propriétaires des unités de compensation U3, U4, U6, U7, U8 et les 
engageraient dans la durée. Ainsi environ 24 ha appartenant à des propriétaires privés et 
environ 12 ha appartenant à la commune de Chatenois seraient concernés par cette procédure 
ORE. 

1.10 Compatibilité du projet avec la règlementation en vigueur 

1.10.1 Compatibilité du projet avec le SDAGE Rhin-Meuse 2016-2021 

Le dossier décrit de la page 47 à 50 les différents thèmes avec lesquels le projet devra être plus 
particulièrement compatible, ainsi que les orientations et dispositions figurant dans le SDAGE Rhin-
Meuse qui sont applicables au projet de la déviation : 
Thème 2 – lutte contre la pollution ; 
Thème 3 – Orientation 7 : Préserver les zones humides ; 
Thème 5A : Prévenir le risque inondation par une gestion équilibrée de la ressource en eau. 
 
Les études d’impact, et les dossiers de déclaration ou de demande d’autorisation au titre de la Loi sur 
l’eau devront : 
Déterminer l’intérêt et les fonctions des zones humides touchées (selon le meilleur état de l’art en la 
matière au moment de l’élaboration de l’étude d’impact ou du dossier réglementaire) ainsi que leur 
valeur par rapport aux autres zones humides présentes sur le bassin versant ; 
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Déterminer la nature des impacts du projet sur les zones humides concernées. Les impacts pris en 
compte ne se limitent pas aux seuls impacts directs et indirects dus au projet ; il est également 
nécessaire d’évaluer les impacts induits et les impacts cumulés ; 
Proposer, en priorité, des mesures d’évitement des impacts identifiés. En second lieu, si et seulement si 
l’évitement n’est pas possible, des mesures de réduction de ces impacts devront être proposées ; 
Enfin, en dernier lieu, pour les impacts résiduels qui ne pourront être ni supprimés ni réduits, des 
mesures compensatoires seront proposées. Celles-ci devront respecter les principes fixés par la 
disposition T3 – O7.4.5 – D5. 
 
Commentaires de la Commission d’Enquête : Parmi les avis PPA, ne figure pas d’avis émanent du SDAGE 
Rhin-Meuse. Il nous semble que le dossier répond aux prescriptions du SDAGE Rhin-Meuse, mis à part la 
séquence Eviter-Réduire qui nous semble insuffisamment approfondie. 
 

1.10.2 Compatibilité du projet avec le SAGE Ill-nappe-Rhin 

Seul le périmètre des eaux souterraines du SAGE Ill-Nappe-Rhin est concerné par le projet de déviation 
de Châtenois. Les enjeux eaux superficielles et milieux aquatiques sont concernés par le SAGE Giessen-
Lièpvrette. 
Le dossier de cette enquête a été complété pour répondre à l’avis rendu par la Clé du sage Ill-nappe-
Rhin le 28 septembre 2018 : 
Compte tenu de leur faible capacité d’autoépuration, les rejets dans les cours d’eau phréatiques et les 
canaux doivent être strictement limités.  
Aucune autorisation nouvelle de rejets permanents dans ces milieux ne doit être accordée dans la 
mesure où ceci n’entraîne pas un coût disproportionné pour le maître d’ouvrage. Dans la mesure du 
possible, il conviendra d’éviter également les rejets de déversoirs d’orages ou d’eaux pluviales polluées 
(aires de stockage en particulier). 
Le projet prévoit la collecte et le tamponnement de l’ensemble des eaux ruisselées sur le projet. 
Il est à noter que deux types de bassins seront présents : ceux imperméabilisés car situés en zone 
inondable et ceux pouvant infiltrer les eaux tamponnées. 
Dans le cadre des ouvrages d’infiltration (bassin 0 et 4+5), l’épaisseur de la zone non saturée est de 1,7 
m au niveau du BR4+5 et de 3,96 m au niveau du BR0. Ainsi, le projet répond aux exigences de l’annexe 
13 du SAGE Ill nappe Rhin à savoir : 

 Le contact direct avec la nappe est proscrit -> une épaisseur de sol non saturé de plus d’un mètre est 
présent; 

 L’eau doit s’infiltrer dans un sol naturel ou reconstitué, non saturé -> le fond des bassins est constitué 
d’un matériau drainant. 
 
Commentaires de la Commission d’Enquête : Le projet est compatible avec le SAGE Ill nappe -Rhin en 
matière de préservation de la qualité des eaux souterraines. 
 
 

1.10.3 Compatibilité du projet avec le SAGE Giessen-Lièpvrette 

Le projet de déviation est concerné par les Articles 1 et 2 : Préserver les fuseaux de mobilité fonctionnels 
et les zones humides prioritaires et remarquables du bassin 
En application des objectifs institués par le PAGD du SAGE, les nouvelles installations, nouveaux 
ouvrages, travaux ou nouvelles activités, visés à l’article R.214-1 du CE soumis à déclaration ou 
autorisation au titre de l’article L. 214-2 du même Code ou les nouvelles ICPE soumises à déclaration, 
enregistrement ou autorisation au titre des articles L.512-1 et 512-8 du Code de l’Environnement sont 
autorisés uniquement si les conditions suivantes sont simultanément réunies : 
- Existence d’un caractère d’intérêt général avéré, comme défini par l’article L. 121-9 du code de 

l’urbanisme ou de l’article L. 211-7 du Code de l’Environnement ou d’un intérêt public majeur, tel 
qu’énoncé dans la doctrine du Ministère de l’écologie sur le principe « Eviter, réduire, compenser » ;  

- Absence démontrée de solutions alternatives permettant au maître d’ouvrage public ou privé 
d’atteindre le même objectif à un coût économiquement acceptable. 
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Commentaires de la Commission d’Enquête : Il est regrettable de n’avoir pas reporté le tracé du la 

déviation sur ce plan du SAGE Giessen-Lièpvrette. Il est donc assez difficile de repérer les secteurs 

impactés par la déviation. On peut estimer que le projet de déviation n’empiète pas sur les zones 

humides prioritaires (vert) ou remarquables (rouge) du SAGE Giessen-Lièpvrette, mais il empiète le 

fuseau de mobilité fonctionnel du Giessen (jaune).  

1.10.4 Compatibilité du projet avec le PGRI Rhin-Meuse 

Le projet doit prendre en compte les objectifs du Plan de Gestion des Risques d’Inondation.  
Lorsque des constructions nouvelles sont autorisées en zone inondable, des mesures compensatoires 
et/ou correctrices sont prescrites afin de ne pas aggraver l’aléa en aval ou en amont de la construction ; 
l’efficacité de ces mesures est évaluée par une étude globale, la responsabilité de leur mise en œuvre 
pourra incomber à la collectivité / aux collectivités concernée(s). 
 
Dans le dossier, nous n’avons pas trouvé de cartographie complète de la déviation par rapport au PGRI 
La carte suivante (datée de juillet 2018), représentant le PPRI du bassin versant du Giessen, est 
accessible sur le site : 
http://www.bas-rhin.gouv.fr/content/download/30836/209521/file/Carte_PAC+Châtenois.pdf 

http://www.bas-rhin.gouv.fr/content/download/30836/209521/file/Carte_PAC+Châtenois.pdf
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Commentaire de la Commission d’Enquête : On remarque que la majorité de la déviation sera construite 
en zone d’aléas faible (bleu clair), qu’une partie sera en zone d’aléas inondation moyen (bleu) et fort 
(orange). Aucune partie ne semble prévue en zone d’aléa très fort (rouge).  
 

1.10.5 Compatibilité du projet avec les captages d’eau potable 

Le dossier indique que le secteur du projet ne s’inscrit dans aucun périmètre de protection de captage 
d’eau potable et qu’aucun périmètre de protection n’est situé sur la commune de Châtenois. Toutefois 
plusieurs captages exploitent les eaux de la nappe en aval de Châtenois. Trois d’entre eux sont utilisés 
pour l’alimentation en eau potable des agglomérations locales et sont dotés de périmètres de 
protection. Il s’agit : 

 Des deux puits de Sélestat (puits 307-7-7 et 307-7-17) situés à 4 km, au sud-est, en aval de la zone 
d’étude ; 

 Du puits de Kintzheim (puits 307-7-20) situé à 3,5 km au sud/sud-est, en aval de la zone d’étude ; 

 Du puits du Syndicat de Châtenois – Scherwiller (puits 307-7-97) situé à 5 km au nord-est de 
Châtenois. 
A noter, la présence de plusieurs sources ou puits dans la zone d’étude. Certains puits seront utilisés 
pour l’alimentation en eau du chantier mais dans des proportions ne nécessitant pas de déclaration.  
La perméabilité des terrains et la présence de plusieurs captages d’eau potable à l’aval du projet 
rendent la zone d’étude très sensible vis-à-vis de la ressource hydrogéologique. 
 

Commentaires de la Commission d’Enquête : Le dossier n’aborde pas les incidences que le projet 
pourrait avoir sur les captages d’alimentation en eau potable au motif de leur éloignement par rapport 
au projet. 

1.10.6 Compatibilité du projet avec les Milieux naturels Natura 2000 

Huit sites Natura 2000 identifiés sont situés entre 2 et 13 km par rapport à Chatenois. Les plus proches 
sont les sites : 
- ZSC « Val de Villé et Ried de la Schernetz », FR4201803, à 2,3 km au Nord du projet 
- ZPS « Ried de Colmar à Sélestat » partie bas-rhinoise – FR4212813, à 3 km à l’Est du projet 
Etant donné le nombre élevé de sites Natura 2000, une étude d’impact du projet sur ces sites a été 
nécessaire. Elle figure dans l’étude d’impact de 2012 qui conclue que la déviation aura un impact pour 
les oiseaux et les chauves-souris, en raison de la diminution des terrains de chasse et du risque de 
collision avec les véhicules.  
Commentaires de la Commission d’Enquête : Le site n’est pas situé dans une zone Natura 2000. 
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1.10.7 Compatibilité du projet avec les ZNIEFF et zones humides 

23 ZNIEFF de type I se situent dans un périmètre de 10 km autour du projet de déviation. Les ZNIEFF les 
plus proches de l’aire d’étude immédiate sont : 
- Cours, boisements et prairies humides de la Lièpvrette et du Giessen, de Lièpvre à Châtenois dans 

l’emprise stricte (aire d’étude immédiate) 
- Massif de l’Ortenbourg à Scherwiller et crête du Falkenstein à Dambach-la-ville à 426 m au nord de 

l’aire d’étude rapprochée 
- Prairies et friches du Piémont vosgien entre Diffenthal et Scherwiller à 530 m au nord de l’aire 

d’étude rapprochée 
- Crêtes des hauteurs de la Forêt de la Vancelle au col de la Hingrie à 3.1 km à l’est de l’aire d’étude -

immédiate 
- Ried du Brunnenwasser et marais des Rohrmatten à Sélestat à 2.24 km au sud de l’aire d’étude 

immédiate 
- Forêt de l’Illwald, Ried de l’Ill et de ses affluents, à Sélestat à 2.85 au sud-est de l’aire d’étude 

immédiate 
- Ried de l’Ill à Muttersholtz à 5.4 km au sud-est de l’aire d’étude immédiate 

 
Commentaire de la Commission d’Enquête : Nous ne constatons pas d’incompatibilité avec les ZNIEFF et 
zones humides. 

2 AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES (PPA) 

2.1 Avis n° 2018-80 de l’Autorité environnementale (CGEDD) 
L’avis N° 2018-80 de l’AE du 19 décembre 2018 (16 pages) est une actualisation de l’avis de l’AE N°2011-

77 du 25 janvier 2012. Il émane du Conseil Général de l’Environnement et du Développement Durable 

rattaché au Ministère du Développement Durable et non de la Mission Régionale de l’Autorité 

Environnementale MRAE pour des motifs d’indépendance. 

Cet avis a donné lieu à un mémoire en réponse de 15 pages (dossier pages 1127 à 1134) 

L’avis de l’AE porte sur la qualité de l’étude d’impact et sur la prise en compte de l’environnement par le 

projet. Il vise à permettre d’améliorer sa conception ainsi que l’information du public et sa participation 

à l’élaboration des décisions qui s’y rapportent. La décision de l’autorité compétente à réaliser le projet 

prend en considération cet avis. 

Extraits Pages 1119 à 1126 de l’Avis 2018-80  de l’Autorité Environnementale : 
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Commentaire de la Commission d’Enquête : L’avis de l’AE est très complet. Il comporte 16 pages 
que nous avons lues avec attention, ainsi que les réponses correspondantes du mémoire en 
réponse du maitre d’ouvrage figurant dans le dossier page 1127 à 1445. 
 
 

 

2.2 Avis de la CLE du SAGE Gissen-Liépvrette du 12 octobre 2018 
La Commission Locale de l’Eau du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Gissen-Liépvrette 

souligne la difficulté de lecture du dossier en raison des nombreux renvois vers beaucoup d’études 

complémentaires. Elle émet un avis favorable sous réserve d’éléments complémentaires : 

- Expliquer le stockage et le traitement des terres contaminées par des espèces invasives 
- Mieux restaurer écologiquement la dérivation du Muehlbach qui est classé liste 2 
- Démontrer l’absence d’impact inondation sur les habitations au sud de Scherwiller 
- Apporter la garantie de la maitrise foncière du merlon Hurst (compensation zone inondable) 
- Proposer des semences caractéristiques des zones humides 
- Préciser les surfaces concernées par les reconversions de : 

o Décharge à ciel ouvert en prairie 
o Peupleraie en milieu ouvert 
o Culture en prairie 

- Décrire la restauration des boisements alluviaux et en quoi cela compense les fonctions 
hydrologiques perdues 

- Avant la délivrance de l’autorisation, justifier la maitrise foncière ou le conventionnement 
des parcelles de compensation zones humides 

- Prendre en compte les objectifs 1,3 et 5 du SAGE, la méthode Eviter-Réduire-Compenser et 
la règle « art 1 : préservation du fuseau de mobilité fonctionnel » 

Commentaire de la Commission d’Enquête : Le dossier présenté à l’enquête ne répond que 

partiellement à la demande d’éléments complémentaires de la CLE.  

2.3 Avis du Conseil National de la Protection de la Nature du 18 février 2019 
Le CNPN indique que le dossier n’est pas de prime abord très accessible mais que la démarche 
dérogatoire à la protection des espèces est bien respectée. 
Le CNPN constate que les inventaires sont satisfaisants et que le pétitionnaire a également pris en 
compte les corridors écologiques et les territoires de la faune impactée au-delà du tracé retenu. Il 
considère la séquence ERC bien décrite et conduisant à des mesures compensatoires suffisantes. 
Avis favorable avec réserves : 
- l’arrêté préfectoral prendra bien en considération l’ensemble des engagements du pétitionnaire 
- la durée des mesures compensatoires et ORE sera reportée à 50 ans 
- les services de l’AFB valideront les modalités de modifications du/des cours d’eau et veilleront à 
la mise en place d’un comité de suivi 
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Commentaire de la Commission d’Enquête : Nous notons que le CNPN demande un rallongement de la 

durée des mesures compensatoires et ORE qui passe de 30 à 50 ans et que le CNPN veillera à la mise en 

place d’un comité de suivi. 

 

2.4 Avis de la CLE du SAGE Ill Nappe Rhin du 28 septembre 2018 
Le bureau de la clé du SAGE Ill-Nappe-Rhin donne un avis réservé sur la déviation de Chatenois. 
Il précise que cet avis ne concerne que l’impact sur les eaux souterraines. Les enjeux superficiels et 
milieux aquatiques sont concernés par l’avis de la CLE du Sage Giessen-Lièpvrette  
Les réserves portent sur la nécessité : 
- D’apporter des précisions sur les ouvrages de gestion des eaux pluviales y compris en phase chantier 
- De prévoir un suivi des rejets en nappe 
- De préciser l’origine de l’eau d’alimentation du chantier 
- De préciser l’impact éventuel sur les captages AEP et puits-forages privés en aval du projet 
Commentaire de la Commission d’Enquête : Le dossier a été mis à jour pour préciser les points 
concernant : 
- Les bassins de décantation : 
Page 231 : Evacuation des volumes ruisselés excédentaires 
Tous les bassins sont équipés d’un ouvrage de surverse. Dans le cas des bassins BR0 et BR1, la surverse se 
fait vers le fossé de rétablissement du bassin versant naturel. Dans le cas des BR2 et 3, la surverse est 
effectuée vers le Muelbach et dans le cas du bassin BR4, dans le fossé attenant. 
Temps de vidage des bassins 
Les temps de vidange des bassins sont les suivants : 
BR0, 1 550 min, soit 1 jour 1 heure et 50 minutes ; 
BR1, 2 300 min, soit 1 jour 14 heures et 20 minutes ; 
BR2, 1 650 min, soit 1 jour 3 heures et 30 minutes ; 
BR3, 1 930 min, soit 1 jour 8 heures et 10 minutes ; 
BR4, 2 520 min, soit 1 jour et 18 heures. 

 

- La gestion des eaux pluviales en phase chantier : 
Page 620 Cette mesure s’appuie sur l’application des recommandations du guide des bonnes pratiques 
environnementales de l’AFB pour la protection des milieux aquatiques en phase chantier. 
Dans le cadre du chantier de la déviation routière de Chatenois, les pratiques suivantes devront être 
appliquées : 
• Fiche n°1 : gérer les écoulements superficiels par la mise en place de merlons, cunette et fossé 
provisoires 
• Fiche n°4 : gérer les écoulements superficiels par la mise en place de barrière de rétention  
(ou de clôture) provisoire 
• Fiche n°1 : traiter via la mise en place de piège à sédiments provisoire 
• Fiche n°2 : traiter via la mise en place de bassin de rétention provisoire 
Le guide détaille dans chaque fiche le matériel à utiliser et la mise en place sont présentées au sein de la 
pièce F, partie 8, pourront être intégrées dans le dossier de consultation des entreprises, ou discutées 
avec les entreprises et le coordinateur environnementale en phase de préparation du chantier. 

 

- Un suivi qualitatif de la nappe a été ajouté au dossier, mais nous n’avons pas trouvé en quels points 
ni à quelle fréquence 

Page 139 Compte tenu du fait que les qualitomètres déjà existants sont tous éloignés du projet, un suivi 
de la qualité des rejets en nappe sera réalisé au droit des piézomètres mis en oeuvre pour le suivi 
quantitatif de la nappe ainsi qu’au sein des puits privés identifiés à proximité du projet. 

 
- L’alimentation en eau du chantier 
Page 44 : L’alimentation en eau du chantier sera effectuée par le biais de citernes. Les citernes seront 
alimentées à partir de pompages réalisés dans des puits existants. Les prélèvements seront inférieurs 
aux seuils de déclaration 



Dossier TA n° E19000040/67           EP demande d’autorisation environnementale déviation de Châtenois                Page 36 sur 52 

 
 

Commentaire de la Commission d’Enquête : Ces compléments nous conviennent sauf pour les bassins 
de rétention 1, 2 et 3 sur lesquels nous reviendrons dans la partie Avis et Conclusion. Nous n’avons pas 
trouvé d’informations supplémentaires ajoutées au dossier concernant la demande de précision des 
éventuels impacts sur les captages d’eau potable. 

2.5 Avis de la commune de Châtenois du 9 novembre 2018 
Avis favorable avec demande de : 
- connexion Schlettsweg,  
Réponse du dossier : Page 32 (OA6) 
La déviation coupe la voie communale dite « Schlettsweg » qui relie Châtenois à Sélestat. 
Cette voie franchit également l’A35 environ 350 m à l’Est de la déviation. 
La proximité de la nappe a conduit à opter pour un gabarit réduit de 3,75 m qui permet outre le passage 
des véhicules légers, celui des véhicules de secours et des autobus urbains actuellement en circulation 
(vérification faite avec les caractéristiques des bus actuels). 
Page 33 - OA6 Passage inférieur – Voie communale 
Ouvrage de type portique ouvert permettant le rétablissement du Schlettsweg. 
Le biais de franchissement est de 67,60 gr 
L’ouverture droite est de 8,22 m. 
Le gabarit minimal est de 4,20 m. 
Les fondations seront superficielles sur semelles. 
Page 180 : doit permettre le passage de véhicules légers + véhicules de secours + autobus urbain pas de 
passage faune prévu pour cet ouvrage 
Plan de l’ouvrage OA6 transmis à la commission d’enquête le 26/4/2018 par la DREAL :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’ouvrage permet les passages véhicules légers, véhicules de secours, autobus urbain et piste cyclable 
avec muret 
- mise à double voies de la portion Neuweg,    
- giratoire avec accès sud à l’autoroute A35 
- rétablissement parcours engins agricole barreau Est.  
- redimensionnement du busage Kobach pour éviter l’inondation du parking de covoiturage et le 

tunnel sous le barreau Est 
Réponse du dossier : Page 46 :  
Il est à noter que le projet prévoit également une intervention sur le busage Est permettant le passage 
du Kotbach sous la RD424 qui présente aujourd’hui un débit capacitaire insuffisant, provoquant des 
inondations (parking Grube 25 juin 2016 notamment). Le busage actuel sera remplacé par un ouvrage 
d’une section hydraulique minimale de 1,7m² sur une longueur de 50m. 
 
Commentaire de la Commission d’Enquête : Les demandes de la mairie du Chatenois concernant le 

passage souterrain du Schletzweg et le parking Grube ont été prises en compte. L’élargissement du 
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giratoire accès sud et la mise à double voies du la portion Neuweg ne sont pas prévus dans le cadre du 

projet de déviation. Le parcours des engins agricoles n’est pas entièrement résolu. Le conseil municipal 

de Chatenois et plusieurs contributions ont reposé ces questions dans le cadre de l’enquête publique 

par les observations C15, C11, R4, R8 et R10. 

3 ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

3.1 Organisation de l’enquête 

3.1.1 Préparation et organisation de l’enquête 

Par décision du 12 mars 2019 numéro E19000040/67, le Tribunal administratif de Strasbourg a désigné 

une commission d’enquête constituée de : 

M. Jean-Dominique MONTEIL, Président 

Mme Monique HUTTER, membre titulaire 

Mme Dominique BRAUN BECK, membre titulaire 

En concertation avec la Préfecture du Bas-Rhin, autorité organisatrice de l’enquête, et la Mairie de 

Châtenois, siège de l’enquête, les dates de début et de fin d’enquête publique ainsi que les dates et 

heures des permanences ont été déterminées le jeudi 14 mars 2019. 

L’arrêté préfectoral du 19 mars 2019 prescrit l’ouverture et les modalités de l’enquête publique. 

3.1.2 Présentation  du projet et visite des lieux  

La commission d’enquête a été reçue en mairie de Châtenois, pour une réunion de présentation de 

Projet le vendredi 22 mars de 14h00 à 16h00 en présence de 

- Mme FELTMANN (DREAL Grand Est)  

Chef du pôle maîtrise d'ouvrage routière  

et 

- M. Sébastien ISEL (DREAL Grand Est) 

Responsable d´opérations Service Transports / Pôle Maîtrise d´ouvrage routière 

Après la réunion de présentation de Projet, la commission d’enquête a ensuite été invitée à faire la 

visite des lieux du Projet de 16h00 à 18h00. 

Un lien vidéo de présentation de projet est porté à notre connaissance 

http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/description-du-projet-a17977.html 

3.1.3 Dates des permanences et siège de l’enquête 

Le siège de l’enquête est la Mairie de Chatenois où se sont tenues l’ensemble des 5 permanences 

Lundi 15 avril 2019 de 8h15 à 11h 15   

Jeudi 25 avril 2019 de 14h15 à 17h15   

Samedi 4 mai 2019 de 9h à 12h    

Mardi 7 mai 2019 de 16h à 19h    

Vendredi 17 mai 2019 de 14h30 à 17h30   

3.1.4 Initiatives de la commission d’enquête 

Des membres de la commission d'enquête ont assisté à 2 réunions publiques organisées par ALSACE 

NATURE, ayant pour objet la "Déviation de Châtenois" 

- le 05/04/19 à Ste-Marie-aux-Mines (M. Monteil et Mme Hutter) 

- le 26/04/19 à Sélestat (M. Monteil et Mme Braun Beck) 

Le 15/04/19, la CE s'est rendue  au centre d'accueil pour personnes handicapées APEI s'est entretenue 

avec des responsables et a visité les lieux. 

http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/description-du-projet-a17977.html
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3.1.5 Réunion publique d’information et d’échange organisée par la commission d’enquête 

La commission a estimé qu’une réunion publique d’information et d’échange avec le public, pendant la 

durée de l’enquête, serait souhaitable vu l'importance et la nature de l'opération, et vu l’importance du 

dossier soumis à l’enquête publique.  

Publicités relatives à l’organisation de cette réunion publique : 

- Article DNA du jeudi 4 avril 2019 

- Annonce sur les panneaux lumineux de Châtenois 

- Avis préfectoral du 12 avril 2019 annulant et remplaçant celui du 19 mars 2019 

- Courrier d’invitation du 2 avril 2019, du maire de Châtenois aux maires des communautés de 

communes de Sélestat, de la Vallée de Villé et du Val d’Argent, aux Présidents des associations de 

Châtenois, Député, Conseillers régionaux et Association du Massif Vosgien. 

 

La réunion s’est tenue le lundi 29 avril 2019 de 19h00 à 21h20 à l’Espace les Tisserands à Châtenois. 

Mme Claude CHARDONNET du cabinet CsConseils mandaté par la DREAL a animé la réunion. 

M. Kevin ROBIN du cabinet CsConseils  mandaté par la DREAL a rédigé le compte-rendu de la réunion.  

La DREAL Grand Est était représentée par M. Guy TREFFOT, Mme Laurence FELDMANN et  

M. Sébastien ISEL. 

Le bureau d’études BIOTOPE était représenté par Mmes Aurélie MICHEL et Christelle BASTIDE. 

La télévision locale TV2COM était présente. 

Environ 280 personnes étaient présentes dans la salle, dont de nombreux élus.  

La commission a pu constater que dans sa très grande majorité le public souhaite la réalisation rapide du 

contournement. 

Après une présentation du projet, de ses enjeux environnementaux et hydrauliques, le débat a 

essentiellement porté sur la crainte d’un report massif des poids lourds sur la future déviation. Les 

questions concernant la faune et la flore ainsi que les enjeux hydrauliques n’ont quasiment pas été 

abordées par le public. 

Cette réunion a néanmoins permis au public de recevoir de nombreuses informations pratiques dont il 

était demandeur. Par exemple un calendrier prévisionnel des travaux, la localisation des murs anti-bruit, 

le report de trafic à partir des cols vosgiens vers le tunnel Maurice Lemaire qui serait de 500 PL 

supplémentaires par jour. 

(Cf. : fichier audio et compte-rendu de la réunion en Pièce Jointe) 

3.1.6 Climat dans lequel s’est déroulé l’enquête 

L’enquête s’est déroulée dans un climat très calme, y compris pendant la réunion publique 

d’information et d’échange.  

Nous avons constaté que la grande majorité des personnes se sont davantage exprimées sur le projet de 

déviation, que sur les enjeux environnementaux Loi sur l’Eau et espèces protégées.   

3.1.7 Publicité de l’enquête 

La publicité de cette enquête a été faite réglementairement dans les annonces légales administratives 

de la presse: 

- le 26/03 et le 19/04 dans les "Affiches moniteur" 

- le 26/03 et le 16/04 dans les "DNA". 

 En outre, 16 panneaux format A2 informant de l'ouverture de l'enquête publique ont été mis en place 

mardi 26 mars en plusieurs endroits du ban de la commune de Châtenois. 

Un constat a été effectué par M. Olivier Frantz, agent assermenté de la DIR Est au CEI d'ERBERSHEIM, 

dès la fin de la pose des panneaux mardi 26 mars 2019 à 12h. 

En cours d’enquête, la commission ayant décidé d’organiser une réunion publique d’information et 

d’échange avec le public, les services de la Préfecture ont publié un nouvel arrêté préfectoral en date du 
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12 avril 2019. Ce nouvel arrêté annule et remplace celui du 19 mars 2019, et intègre l’organisation d’une 

réunion publique en date du 29 avril 2019.  

12 panneaux format A2 informant de l'ouverture de l'enquête publique  

« nouvelle version information de la date de la réunion publique » ont été mis en place vendredi 26 avril 

en plusieurs endroits du ban de la commune de Châtenois. 

Un constat a été effectué par M. Olivier Frantz, agent assermenté de la DIR Est au CEI d'ERBERSHEIM, 

dès la fin de la pose des panneaux mardi 26 avril 2019 à 11h. 

Le vendredi 10 mai, après constatation que certains panneaux avaient disparu, les panneaux manquants 

ont été remplacés.  (Cf. Constatation d’affichage du 10 mai) 

L’avis relatif à l'enquête était affiché sur la porte vitrée de la mairie de Chatenois et l’arrêté au tableau 

d'affichage de la mairie de Châtenois. 

 
Pendant la durée de l'enquête, la tenue de 
l'enquête ainsi que les dates des permanences 
et de la réunion publique ont été annoncées  
sur les panneaux lumineux de la commune  
de Châtenois. 
 

 

 

 

 

La presse a fait mention de la tenue de l'enquête par exemple: 

  - DNA du 5 avril 2019  (éd. de Strasbourg) P.18 

  - DNA du 30 avril 2019 Fil Info 

  - L'Alsace du 30 avril 2019 Alsace.fr 

 Enfin, lors des réunions publiques organisées par Alsace Nature, le public a été invité par l'association à 

prendre part à l'enquête. 
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3.2 Formalités de fin d’enquête publique 

3.2.1 Clôture de l’enquête, modalités de transfert de dossiers et registres 

Clôture du registre à la Mairie de Châtenois le 17 avril 2019 à 17h30. 
Le dossier original ainsi que le registre d’enquête et courriers ont été emportés par le Président 
de la commission d’enquête à la même date. 

3.2.2 Courriers et Mails hors délai  

Mail  Mairie de FOUDAY : le 20/05/2019 – 10h52  
Mail  Mairie de SAULXURES: le 20/05/2019 – 10h52 

3.2.3 Procès-verbal de synthèse des observations du public 

Le procès-verbal de synthèse des observations du public et les questions de la commission 

d’enquête en ANNEXE  ont été remis et commentés le 24 mai 2019 à 14h00 à Mme Laurence 

FELTMANN, Chef du pôle maîtrise ouvrage routière, DREAL Grand Est Strasbourg, représentant le 

maitre d’ouvrage. M. Sébastien ISEL Responsable d´opérations Service Transports / Pôle Maîtrise 

d´ouvrage routière - Strasbourg était également présent.  

La lettre d’accompagnement du PV de synthèse figure en ANNEXE 

Copie de l’ensemble des observations registre, courriers et mails ont été joints au PV de synthèse. 

La commission d’enquête a expressément demandé au maitre d’ouvrage d’apporter des réponses 

à toutes les questions du public, y compris celles ne relevant pas strictement de l’objet de 

l’enquête. 

3.2.4 Mémoire en réponse du maitre d’ouvrage 

Le mémoire en réponse nous a été remis par mail par le maitre d’ouvrage en date du 7 juin 2019, 

respectant ainsi les délais impartis. 

Original du mémoire en réponse réceptionné par courrier postal. 

Le mémoire en réponse est constitué d’une lettre d’accompagnement, une page, et un tableau 
sur 13 pages. Ainsi que d’une copie du compte-rendu de la réunion de la CLE du Sage Giessen-
Lièpvrette du 25 avril 2019 que nous avions demandé mais qui ne nous a pas apporté 
d’information complémentaire concernant le projet de déviation. 

 

4 ANALYSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 

4.1 Analyse comptable (R/Registre - C/Courrier - M/Mail – HD/Hors Délai)   
10 observations ont été inscrites sur le Registre d'enquête 

16 observations ont été reçues par Courrier dont courrier C13 également transmis par Mail M30 

40 observations ont été reçues par Mail (courrier électronique) dont 25 provenant de l’Association du 

Massif Vosgien. 

2 observations Hors Délai ont été reçues par Mail (courrier électronique)  
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Le tableau ci-dessous retrace le déroulé des observations tel que réceptionnées par la commission 

d’enquête 

Permanences 
Visites Observations 

Registre n° 

Observations 

Courriers n°  

Observations 

Mails n°  

   C1  

Lundi 15 avril de 08h15 à 11h15 3  C2  

 2 R1, R2 C3 M1, M2 

Jeudi 25 avril de 14h15 à 17h15 3    

    M3, M4 

Samedi 4 mai de 09h00 à 12h00 10 R3, R4 C4, C5  

     

Mardi 7 mai de 16h00 à 19h00 2 R5   

  R6, R7 C6, C7, C8, 
C9, C10 

M5, M6, M7, 
M8, M9, M10, 

M11, M12, 
M13, M14, 
M15, M16, 
M17, M18, 
M19, M20, 
M21, M22, 
M23, M24, 
M25, M26 
M27, M28, 
M29, M30,  
M31, M32, 
M33, M34 

Vendredi 17 mai de 14h30 à 17h30 5 R8, R9, R10 C11, C12, 
C13=M30 
C14, C15, 

C16 

M35, M36, 
M37, M38, 

 

Vendredi 17 mai de 17h30 à 24h00    M39, M40 

Lundi 20 mai 2019    HD1, HD2 

 

 

68 observations ont été émises lors de cette enquête publique. 

35 observations ont émis un avis favorable à la construction de la déviation, dont 25 émanant des 

communes faisant partie de l’Association du Massif Vosgien. 

7 observations ont émis un avis défavorable à la construction de la déviation. 

Les autres observations n’émettent pas d’avis favorable ou défavorable à la construction de la déviation. 

 

5 observations sont plutôt favorables aux mesures environnementales proposées. 

5 observations sont défavorables aux mesures environnementales proposées. 

Les autres observations n’abordent pas ce sujet ou expriment des inquiétudes ou des recommandations 
sur le volet environnemental. 
Lors de la réunion publique, la grande majorité du public était favorable à la réalisation de la déviation. 
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4.2 Analyse des Observations du Public (R/Registre - C/Courrier - M/Mail – HD/Hors Délai)  
La commission d’enquête constate que de très nombreuses observations concernent le projet de déviation ayant déjà fait l’objet d’une  

Déclaration d’Utilité Publique. 

Or la présente enquête  a pour but de traiter des enjeux Loi sur l’Eau et Espèces protégées, néanmoins, pour la bonne information du public, la commission 

d’enquête a demandé au maitre d’ouvrage de répondre à toutes les questions du public, ce qu’il a fait dans le mémoire en réponse consultable en ANNEXE. 

En conséquence, la commission d’enquête analysera les observations concernant la présente enquête, ou renverra vers les réponses du maitre d’ouvrage. 

Les observations du public concernant l’objet de l’enquête figurent en gras dans le tableau ci-dessous  

N° Nom Observations du Public Analyse par la commission d’enquête 

R1 Mme Lydie RENCKLY Opposition à la déviation 
Impact faune, flore, environnement, santé 
Inquiétude augmentation trafic 
Proposition réfection réseau ferroviaire 

Nous sommes également conscients que les espaces naturels  
sont impactés. Les mesures décrites dans le dossier visent à 
réduire ces impacts autant que possible.    
Autres : voir réponse du mémoire en réponse. 

R2 M. Gérard AVRIL Opposition à la déviation 
Impact faune, environnement, santé 
Inquiétude augmentation trafic 
Proposition réfection réseau ferroviaire 

Nous sommes également conscients que les espaces naturels  
sont impactés. Les mesures décrites dans le dossier visent à 
réduire ces impacts autant que possible.    
Autres : voir réponse du mémoire en réponse. 

R3 M. PONTA Demande mesures pluriannuelles de trafic, de bruit et 
de qualité de l’air en vue de mesurer les améliorations 
apportées par la déviation 

Voir réponse du mémoire en réponse. 
 

R4 M. et Mme MORILLON Doutes sur l’efficacité de la déviation en raison des 
accès par giratoires. 
Demande mur antibruit sur totalité du tracé. 

Voir réponse du mémoire en réponse. 
 

R5 M. Julien MARCHAL Opposition à la déviation 
Prendre soin de la planète Terre 

Voir réponse du mémoire en réponse. 
 

R6 M. Daniel SATTLER Impact qualité de l’air 
Inquiétude pollution et augmentation trafic du fait du 
Contournement Ouest de Strasbourg 
Inquiétude risque inondation et qualité de l’eau 
Inquiétude santé 
Cohérence des différents PPRI 
Demande restriction trafic et déplacements doux et 
solutions alternatives 

Les simulations de crues millénales du dossier indiquent que le 
niveau de crue varie au maximum de + ou - 20cm avec la 
déviation par rapport à la situation actuelle.  Des dispositifs 
d’assainissement doivent permettre d’éviter la pollution des 
eaux. Nous avons également posé la question de la cohérence 
des PPRI dans le PV de synthèse mais sans réponse 
satisfaisante. 
Autres : voir réponse du mémoire en réponse. 
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R7 APEI Centre Alsace 
M. Yassine MOUAHEB 

Favorable à la déviation. 
Demande mur de protection avant les travaux 
Demande végétalisation et mur antibruit renforcé 
Quel impact des terrassements sur le bâti ?  

Voir réponse du mémoire en réponse. 
 
 

R8 Mme Christine FUCHS 
M. Constant LOOS 
Chambre d’agriculture 
 

Questions : 
1) La piste cyclable supporte-t-elle le passage de 

matériels agricoles de 30 tonnes ? 
2) Le vieux chemin de Sélestat permet il le passage de 

matériels agricoles (hauteur) ? 
3) Itinéraire bis pour le matériel agricole zone 

Sletsweg : chicane et giration, accès à plat à RN 59 
4) Accès des véhicules agricoles giratoire Val de Villé 

au-dessus du Muhlbach ? 
5) Giratoire Scherwiller : Prolongement de la piste 

cyclable le long de la déviation côté Sud entretien et 
revêtement, accessible aux engins agricoles ? 

6) Accès écurie de l’Ortenbourg pour les véhicules 
agricoles, bus, voitures ? 

7) Demande précisions sur accès piétons, cavaliers, 
vélos 

8) Demande hauteur 3 mètres pour passage cavaliers 
calèches sous déviation 

9) Demande panneau indication centre équestre 
10) Demande un arrêt bus accès Bohn et écurie 
11) Demande route bonne qualité accès pompiers 

jusqu’au bac de rétention d’eau 

Voir réponse du mémoire en réponse. 
 

R9 Mme MONTAVON 
Mme MARCETUS 
Mme SIBON 

Favorable réhabilitation voie ferrée Villé / Ste Marie aux 
Mines 

Voir réponse du mémoire en réponse. 
 

R10 Mme Sophie WICK 
(HARTMANN S.A) 

Quelles sont les mesures pour sécuriser la route après 
le giratoire de Val de Villé vers Lièpvre, l’accès à la ZI 
Bois l’Abbesse ? 
Le goulot est le rond-point vers A35, est-il prévu de 
l’agrandir? 

Voir réponse du mémoire en réponse. 
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N° Nom Observations du Public Analyse par la commission d’enquête 

M1 M. ou Mme J D GRANDINI Favorable à la déviation. 
Favorable à la dérogation environnementale.  
Demande une taxation des camions sur toute l’Alsace et 
de renoncer au passage obligé de tous les camions par le 
tunnel de Ste Marie, l'amélioration des pistes cyclables et 
chemins de randonnées notamment le long du Giessen, 
l'enfouissement des lignes électriques et téléphoniques,  
l'amélioration de l'accès à la déviation en venant de l’A35 
et de la sécurité entre Val de Villé et Lièpvre. 

Voir réponse du mémoire en réponse. 
 

M2 M. Christophe CLEMENT Questions sur le passage du Sletsweg, piste cyclable 
jusqu’à Sélestat et murs antibruit 

Voir réponse du mémoire en réponse. 
 

M3 M. Pierre ERNST Quid Avis défavorable ? 
 
Coûts des études environnementales depuis 40 ans ? 
Coûts des mesures compensatoires ? 
Localisation des zones de compensation 
 
Demande pistes cyclables et parkings covoiturage. 
Changements environnementaux depuis 2012. 
 

Voir réponse du mémoire en réponse. 
 

M4 Mme Catherine MEYER Solution d’un autre âge, suggère différentes alternatives à 
la déviation. (ferroutage, covoiturage, bus, pistes 
cyclables) 
Conteste les données de trafic contenues dans le dossier. 
Inquiétudes bruit et pollution suite à l’augmentation de 
transit PL annoncée 

Voir réponse du mémoire en réponse. 
 

M5 Mme Claude FRISON Projet déviation surdimensionné  
Pose question « 1 heure ou 2 heures d’embouteillages 
par jour comparé à toutes nuisances, trafic, bruit, 
pollution, destruction paysage, destruction milieux 
naturels »  
Chatenois sous les vents dominants de la déviation 
Pas d’étude paysagère dans le dossier, demande de 
planter de grands arbres et des haies d’espèces locales 

La commission d’enquête estime de même que les mesures 
de lutte contre les espèces exotiques envahissantes doivent 
faire l’objet de mesures efficaces. 
Nous pensons que les mesures conservatoires seront bien 
appliquées sur les parcelles de compensations. 
Autres : voir réponse du mémoire en réponse. 
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Demande un suivi pour éviter l’envahissement par la 
Renouée du Japon et le Robinier : espèces à supprimer 
Proposition « Conservation des Espèces » sensibiliser 
aux meilleures pratiques pour les parcelles où les 
plantes protégées seront installées 
Etude bruit plus poussée indispensable avec meilleure 
info des Castinéains 

M6 Mme Colette MARCHAL Défavorable à la déviation 
Suppression de terres agricoles 
Préférence ferroviaire et modes déplacements doux par 
rapport énergie fossile 

Voir réponse du mémoire en réponse. 
 

M7 M. Thierry VETTER Dans le cadre des travaux en cours, proposition 
d’aménagement de sécurisation du giratoire du 
Danielsrain notamment pour marcheurs et cyclistes 

Voir réponse du mémoire en réponse. 
 

M8 Mme O.BERGEROT Défavorable à la déviation 
Préférence préservation environnement site du Giessen 

Voir réponse du mémoire en réponse. 
 

M9 
M10 
M11 
M12 
M13 
M14 
M15 
M16 
M17 
M18 
M19 
M20 
M21 
M22 
M23 
M24 
M25 
M26 
M27 

Association du Massif Vosgien 
 

Favorable à la déviation 
Demande sauf pour l’accès aux entreprises du Massif: 
1) Trafic PL grand transit interdit dans Massif Vosgien et 

dévié vers A4 et RN19 
2) Tunnel de Ste Marie réservé au trafic PL interrégional 

nécessitant finalisation l’aménagement de la RN59 y 
compris la déviation de Châtenois 

3) Réserver les cols de Bussang, du Bonhomme et Saâles 
au trafic PL de cabotage interdépartemental 

4) Réserver les autres cols à la circulation strictement 
locale  

Interdire le trafic PL de nuit et le transport de matières 
dangereuses 
 

Voir réponse du mémoire en réponse. 
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M33 
M34 
M36 
M38 
M39  
M40 
HD1 
HD2 

M28 Association Alsace Nature 
M. Hubert JAEGER 
Mme Ute RUF 
Mme Christelle BIRY 
 

Demande une autre politique de transports au niveau de 
l’Alsace (écotaxe, ferroviaire, covoiturage…) 
Remise en question du financement par APRR 
Manque étude complémentaire report transit cols 
vosgiens avec impacts bruit, qualité de l’air, eau, accident 
Souligne impact projet pour APEI 
L’emprise 2X2 voies ne vise-t-elle pas à évacuer les 
gravats du Danielsrain pour s’en débarrasser ? 
Manque données report transit PL cols vosgiens 
Remise en cause des zones de compensation 
Tracé retenu privilégie intérêt viticole au mépris trame 
verte et bleue et risque de la pollution de la nappe  
Pas de mise à jour de l’APS ni de l’APSM 
Réserve sur l’efficacité de la déviation en 2X1 voie 
Le problème des digues de Sélestat construites sans 
compensation d’expansion de crues est aggravé par le 
remblai de la déviation 
Conteste la réduction de la surface des zones humides 
prises en compte 
Conteste les relevés des niveaux de la nappe phréatique 
effectués en période de sécheresse 
Souligne le risque de pollution des captages eaux 
potables 
La zone du projet aurait mérité classement en zone 
Natura 2000 
Demande garanties protection prairies fleuries  
(orchis morio) en phase chantier 

Le CNPN estime que les mesures compensatoires sont 
suffisantes et détaillées. Néanmoins, il est vrai que l’on peut 
toujours mieux faire. 
Concernant l’impact du tracé sur la trame verte et bleue, il 
s’agit du tracé retenu lors de la DUP. 
Des dispositifs d’assainissement doivent permettre d’éviter 
la pollution des eaux. 
Concernant les digues de Sélestat, nous ne disposons pas de 
données autres que les réponses n°12, n°90 et n°106 du 
mémoire en réponse. 
Concernant le calcul de surface de zones humides, nous ne 
pouvons que nous incliner devant la modification du texte 
de loi. 
Concernant les relevés de niveau de nappe, voir réponse  
n° 92 du mémoire en réponse. 
Les 5 bassins de rétention devraient permettre de limiter le 
risque de pollution des captages d’eau potable en aval du 
projet. 
La commission ne voit pas comment se prononcer sur le 
classement en zone Natura 2000. 
Concernant les orchis morio, voir réponse n°39. 
Une personne, lors d’une permanence, nous a effectivement 
indiqué oralement la présence de terriers de blaireaux dans 
une prairie du site.  
Concernant les passages faune, voir réponse n°95 du 
mémoire en réponse. 
Autres : voir réponse du mémoire en réponse. 
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Doutes sur l’inventaire des espèces présentes ; blaireaux 
(espèce protégée) présents sur le site, non mentionnés  
dans le dossier 
Passages faune insuffisants au regard proximité de 
plusieurs corridors écologiques d’intérêt régional et 
national 

 

M29 Mme Ute RUF Plus-values des mesures compensatoires faune flore 
inadaptées 
Non prise en compte des impacts écologiques de 
l’augmentation de trafic sur le tronçon Val de Villé/Tunnel 
Manque prise en compte effets indirects sur la faune, 
impact du bruit sur la reproduction des oiseaux, perte 
habitats de chasse chauve-souris, interruption des 
échanges génétiques 
Passages faune non efficaces 
Doutes sur l’efficacité des zones compensatoires 
d’expansion de crues lors de crues centennales 
Liste des espèces FFH incomplète 

Le CNPN estime que les mesures compensatoires sont 
suffisantes et détaillées. Néanmoins, il est vrai que l’on peut 
toujours mieux faire. 
Concernant les effets indirects sur la faune, voir réponse 
n°97 du mémoire en réponse. 
Concernant les passages faune, voir réponse n°95 du 
mémoire en réponse. 
Concernant les zones de compensations d’expansion de 
crues centennales, la commission d’enquête note que les 
simulations effectuées semblent prouver l’efficacité des 
zones d’expansion de crues, voir aussi réponse n°98 du 
mémoire en réponse. 
Concernant les FFH, voir réponses n°94. 
Autres : voir réponse du mémoire en réponse. 

M30 
(C13) 

M. et Mme DAVID 
M. et Mme DERVIEUX 

Favorable à la déviation 
Mesures compensatoires faune flore adaptées 

La commission d’enquête prend acte 

M31 M. Jean-Luc FRISON Inquiétude augmentation trafic PL et qualité de l’air pour 
l’ensemble de Châtenois 
Doutes comptages et efficacité des contrôles cols 
vosgiens  
Manque étude paysagère, demande plantations 
S’interroge sur passage faune piétons et cyclistes 
Demande profiter des travaux pour éradiquer plantes 
invasives en particulier Renouée 
Souhaite couverture partielle de la déviation en contrebas 
Favoriser le transit ferroviaire 

Concernant les passages faune, voir réponse n°95 du 
mémoire en réponse. 
Autres : voir réponse du mémoire en réponse. 
 
 

M32 
(C12) 

Fédération Bas-Rhin pour la 
pêche et pour la protection du 
milieu aquatique 

Voir C12 Voir analyse C12 



Dossier TA n° E19000040/67           EP demande d’autorisation environnementale déviation de Châtenois                Page 48 sur 52 

M35 Mme Nassera SAHRAOUI Défavorable à la déviation 
Coûts élevé, impact environnemental 

Voir réponse du mémoire en réponse. 
 

M37 Mairie de Wisches-Hersbach Favorable à la déviation La commission d’enquête prend acte 

 
 

   

N° Nom Observations du Public Analyse par la commission d’enquête 

C1 M. Philippe GRUSSENMEYER Favorable à la déviation La commission d’enquête prend acte 

C2 Mme Agnès HENRICHS Favorable à la déviation La commission d’enquête prend acte 

C3 Commune de  
Ste Croix-aux-Mines 

Demande aménagement de la RN 59 entre la déviation de 
Châtenois et celle de Lièpvre-Ste Croix 
Murs antibruit pour Ste Croix 
Viaducs hors gèle 
Capteurs qualité de l’air à Ste Croix 

Voir réponse du mémoire en réponse. 
 

C4 M. Etienne BANNWARTH Favorable à la déviation. 
Mesures compensatoires faune flore adaptées 

La commission d’enquête prend acte 

C5 Association ADEAP Favorable à la déviation. 
Inquiétude pollution et augmentation trafic du fait du 
Contournement Ouest de Strasbourg et du raccordement 
éventuel d’une future autoroute allemande à la hauteur 
de Lauterbourg. 
Inquiétude pollution SMICTOM 
Inquiétude pollution vents d’ouest provenant du Tunnel 
Contestation des données concernant le trafic 
Relancer le fret ferroviaire. 
Cohérence globale des 5 PPRI des alentours, en cours 
d’élaboration, entre eux et avec les enjeux hydrauliques 
de la déviation. 

Nous avons également posé la question de la cohérence des 
PPRI dans le PV de synthèse mais sans réponse satisfaisante. 
Autres : voir réponse du mémoire en réponse. 
 
 
 
 
 
 

C6 Mairie de LIEPVRE Favorable à la déviation 
Mesures compensatoires faune flore adaptées 
Demande analyse besoins covoiturage 
Demande aménagements sécuritaires du tronçon  
Val de Villé- Lièpvre  

La commission d’enquête prend acte 
Autres : voir réponse du mémoire en réponse. 
 

C7 Association du Massif Vosgien Voir M9 Voir analyse M9 

C8 M. et Mme Mireille HAMM Favorable à la déviation La commission d’enquête prend acte 
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C9 
 

Société Française 
d’Orchidophilie de Lorraine 
Alsace (SFOLA) 

Protection et conventionnement du site d’Orchis morio  Voir réponse n°39 du mémoire en réponse. 

C10 Mme Francine BICK Défavorable à la déviation  
Déplore absence réflexion pendant 40 ans en faveur 
alternatives, covoiturage, transports en commun, pistes 
cyclables, voies ferrées, écotaxe 
Impacts sur trame verte et bleue, zones humides, 
inondables, faune, flore, paysage   
Conséquences sur la nature, population, zone inondable, 
Giessen, en cas d’accident routier chimique 
Non prise en compte du PPRI du Giessen, risque 
inondation de Scherwiller 

Impacts : voir réponse n°41  du mémoire en réponse. 
Conséquence  en cas d’accident chimique routier : 5 Bassins 
de rétention doivent permettre d’éviter la pollution des 
eaux.  
Les plans de modélisation de crues millénales ne montrent 
pas d’augmentation du niveau d’eau au sud de Scherwiller  
Autres : voir réponse du mémoire en réponse. 
 

C11 M. GOETTELMANN Questions sur accessibilité des parcelles agricoles et 
emprise supplémentaires sur les vignes due au 
rétablissement des chemins agricoles 
 

Voir réponse n°43 du mémoire en réponse. 

C12 
(M32) 

Fédération Départementale de 
Pêche 67 

Souhaite précisions franchissements des cours d’eau 
Demande garanties fonctionnalités piscicoles sur les 
nouveaux ouvrages et aménagements 
Donner la priorité aux écoulements dans le Muhlbach 
plutôt que chenal artificiel traversant Châtenois 
Avant travaux, demande pêche de purge 
En phase travaux, demande d’associer AAPPMA et 
CGPBG, pour leur expertise sur les poissons et les 
espèces exotiques envahissantes 
Demande que le suivi espèces aquatiques soit mis en 
œuvre, et ce, dès avant démarrage du chantier 
Rechercher dès maintenant la possible reconnexion aval 
du Muhlbach au Giessen 

Concernant le franchissement des cours d’eau, voir réponse 
n°44 du mémoire en réponse. 
La fonctionnalité du Muhlbach devrait être améliorée. 
Le maitre d’ouvrage n’a pas la main sur la priorité des 
écoulements. 
Une pêche de sauvegarde est prévue avant travaux. 
Il est prévu d’associer la fédération de pêche, AAPPMA et 
CGPBG  pour leurs expertises, voir réponse n°48 du mémoire 
en réponse.  
Le suivi des espèces aquatiques est prévu avant le 
démarrage des travaux. 
Cette reconnexion figure parmi les pistes étudiées pour 
l’amélioration du Muhlbach. 
Voir plus généralement réponses n°44 à 50 du mémoire en 
réponse 

C13 
(M30) 

M. et Mme DAVID 
M. et Mme DERVIEUX 

Favorable à la déviation 
Mesures compensatoires faune flore adaptées 

La commission d’enquête prend acte 
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C14 Association Trajets 
M. Claude ROLLIN 

Même courrier que celui remis lors de la DUP de 2012 
Le projet n’aborde pas la problématique des piétons,, 
randonneurs, cyclistes. 
Demande à être associé au projet 

Voir réponse n°51 et 52 du mémoire en réponse. 

C15 Conseil municipal  
Mairie de Châtenois 

Favorable à la déviation. 
Demande murs antibruit giratoire Val de Villé le long de la 
RD424 
Demande mise en place écotaxe sur A35 
Demande aménagement RN59 entre déviation Châtenois 
et déviation de Lièpvre 
Demande limiter trafic PL par tunnel au trafic régional 
Alsace-Vosges 
Demande que tout le transit PL passe par les autoroutes 
contournant les Vosges  
Demande à nouveau agrandissement giratoire accès 
autoroute, sécuriser traversée RN59 engins agricoles au 
niveau chemin rural Alte Strasse 
Demande que chenal Fleckenbach reste alimenté en eau 
lors aménagements 
Demande signalétique touristique aux giratoires 
Mesures compensatoires faune flore adaptées 

La commission d’enquête prend acte 
 

C16 APEI Centre Alsace  
M. Alexandre KRAUTH 

Demande : 
1) Mur antibruit 57 dB(A) de jour et 55 dB(A) de nuit 

avant mise en chantier 
2) Plantations grands arbres écran sonore, réduction 

pollution atmosphérique et impact paysager 
3) Revêtement routier spécifique limitant localement les 

bruits de roulement 
4) Limitation 70km/h réduction bruit et pollution 
5) Garantir maitrise du risque inondation au droit du 

Moulin 
Envisagerait une délocalisation du SAJ le Moulin 
moyennant indemnisation à évaluer 

Les plans de modélisation de crues centennales avec 
déviation ne montrent pas d’augmentation du niveau d’eau 
au droit du Moulin, et une augmentation de 20 cm en cas de 
crues millénales par rapport à la situation actuelle. 
Voir aussi réponse n°60 du mémoire en réponse.  
Autres : voir réponse du mémoire en réponse. 
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5 ANALYSE DU MEMOIRE EN REPONSE PAR LA COMMISSION D'ENQUETE 
Nous avons trouvé les réponses 

- aux observations du public sur les thématiques « Loi sur l’eau » et « Espèces protégées »  

- aux observations du public sur les thématiques D.U.P 

- aux questions de la commission d’enquête 

La réponse n°55 du mémoire en réponse indique ne pas impacter le chenal du Fleckenbach, cependant, nous n’avons pas trouvé de garanties sur son 

alimentation en eau lors des travaux. 

La réponse n°94 du mémoire en réponse n’apporte pas de garantie sur la présence, effective ou non, de blaireaux (espèces protégée) sur le site. 

La réponse n°103 du mémoire en réponse indique que l’alternative remblai Scherwiller /Merlon Hurst n’est toujours pas tranchée à la date du 7 juin 2019. 

La réponse n°111 du mémoire en réponse précise une fréquence de curage des bassins de rétention BR1, BR2 et BR3 au minimum biannuelle.   

 

Pour donner suite à de nombreuses observations du public qui demandent des mesures de trafic, bruit, qualité de l’air en vue de mesurer les améliorations 

apportées par la déviation, serait-il possible que le suivi évoqué dans la réponse n°5 du mémoire en réponse, soit mis à disposition de la population. 

 

Conclusions : 

La présentation du mémoire en réponse permet d’obtenir une réponse à chacune des observations numérotées du public ou de la commission d’enquête.  

Ce document alimentera la réflexion de la commission d’enquête pour la rédaction de la partie Conclusions et Avis Motivés.
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FIN DU RAPPORT D’ENQUETE 

 

Fait à Strasbourg le 17 juin 2019 

 

 

 

Mr Jean-Dominique MONTEIL 

Président de la Commission d’enquête 

 
 

Mme Dominique BRAUN BECK       Mme Monique HUTTER 

Commissaire enquêteur       Commissaire enquêteur 
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Rappel de l’objet de l’enquête 
L’arrêté préfectoral du 19 mars 2019, prescrit une enquête publique, du 15 avril au 17 juin 2019, sur la 
demande d’autorisation environnementale présentée par la DREAL Grand Est en vue d’obtenir auprès 
du Préfet du Bas-Rhin l’autorisation de réaliser des travaux nécessaires à la construction à Châtenois 67, 
sur 5 km, de la déviation de la RN-59 entre Saint-Dié-des-Vosges et Sélestat. 
L’objet de l’enquête est de recueillir les observations et propositions du public ainsi que l’avis de la 
commission d’enquête : 
- sur le dossier  
- sur les travaux liés à la création de la déviation de Chatenois quant à leur incidence sur le domaine de 
l’eau et les mesures compensatoires envisagées 
- ainsi que sur la demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces et d’habitats protégés 
du 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement  
 
La décision susceptible d’intervenir au terme de l’enquête est un arrêté préfectoral : 

- Portant autorisation environnementale, assortie ou non du respect de prescriptions, pour les 
installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation au titre des articles L.214-1 à 
L.214-3 du Code de l’environnement 

- Comprenant une dérogation à l’interdiction de porter atteinte aux espèces protégées du 4° de 
l’article L.411-2 du Code de l’environnement 

- Ou portant refus d’autorisation environnementale. 
 

Rappel des éléments essentiels de l’enquête 
L’aménagement de la déviation est prévu à 2X2 voies avec une première phase de réalisation à 2X1 
voies sur voie lente avec créneaux de dépassement. Cette première phase de réalisation possède la 
même emprise que la solution 2x2 voies à terme. Le dossier du projet se base donc sur le projet à long 
terme à 2X2 voies. 
Les principaux objectifs de la déviation de Châtenois sont les suivants : 
- conforter le caractère transrégional de la RN59 en supprimant un point de congestion important 

dans la traversée de Châtenois et en rendant l’itinéraire par la RN59 attractif pour les échanges entre 
l’Alsace et la Lorraine  

- améliorer la sécurité de cette section en détournant le trafic de transit de l’agglomération et en 
augmentant le niveau de service de la voie 

- améliorer le cadre de vie des riverains de la route nationale actuelle en termes de nuisances sonores, 
pollution de l’air et confort 

Le projet consiste à dévier la RN 59 par le nord de l’agglomération de Châtenois sur environ 5 km. 
Il débute à l’échangeur autoroutier de l’A35 et s’achève à l’ouest du carrefour du Val de Villé. 
Une Déclaration d’Utilité publique a été publiée le 18 octobre 2012 et prorogée en 2017, valant 
classement de la déviation dans le réseau routier national avec attribution du statut de route express, 
mise en compatibilité du POS de Châtenois et Déclassement de la RN59 actuelle et à son classement 
dans la voirie des collectivités. 
 

Participation du public, réunion publique 
68 observations écrites ont été émises lors de cette enquête publique. 
35 observations ont émis un avis favorable à la construction de la déviation, dont 25 émanant des 
communes faisant partie de l’Association du Massif Vosgien. 
7 observations ont émis un avis défavorable à la construction de la déviation. 
Les autres observations n’émettent pas d’avis favorable ou défavorable à la construction de la déviation. 
 
5 observations sont plutôt favorables aux mesures environnementales proposées. 
5 observations sont défavorables aux mesures environnementales proposées. 
Les autres observations n’abordent pas ce sujet ou expriment des inquiétudes ou des recommandations 
sur le volet environnemental. 
Lors de la réunion publique, la grande majorité du public parmi les 280 personnes présentes, était 
favorable à la réalisation de la déviation. 
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Avant-Propos 
 

 
 

Au terme de l’enquête, nous sommes conscients que l’artificialisation d’une grande partie de la coulée 
verte au nord de Chatenois est préjudiciable en termes d’atteinte aux corridors écologiques, aux zones 
humides et d’expansion des crues et aux paysages, d’autant plus que ces prairies magnifiques sont un 
lieu de promenade certainement apprécié des habitants. Malgré cela, nous pensons que la déviation est 
nécessaire. Ce projet qui a été DUPé en 2012, a fait l’objet de nombreux ajournements et la majorité des 
habitants de Chatenois que nous avons rencontrés l’attend avec impatience. Le report de poids lourds 
vers la RN 59 devrait soulager plusieurs vallées vosgiennes dont les villages sont traversés par des poids 
lourds de tonnage incompatible avec la proximité des habitations bien plus nombreuses que celles de la 
RN 59 qui est majoritairement aménagée hors agglomérations.  
Inquiets que la construction tant attendue se transforme en couloir à camions à l’image de l’A35, 
beaucoup d’habitants qui se sont exprimés souhaitent des informations plus précises. 
Alors que ces données servent aux simulations de niveaux sonores et pollution atmosphérique, nous 
avons remarqué, tout comme l’AE et plusieurs observations, que trop peu de données de trafic figurent 
dans ce dossier. En raison des inquiétudes d’augmentation importante du trafic poids lourds sur la RD 
59, confirmées d’ailleurs par les 25 contributions du Massif vosgien qui attendent la déviation avec 
impatience, une immédiate mise à disposition d’informations pour les riverains de toute la RD 59 et de 
la future déviation est demandée avec insistance. 
Des données annuelles précises, facilement accessibles pour le public, pourraient être mises en ligne par 
la DREAL à partir d’un lien sur le site internet de la mairie de Chatenois sur une période des 10 années 
glissantes à partir de 2009 
 accidentologie sur toute la RN 59 de Chatenois à Sainte-Marie aux mines 
 trafic poids lourds sur l’A35, la RN59 et dans le tunnel Maurice Lemaire,  
 mesures de bruit et de pollution atmosphérique sur la RN 59 et près de la façade nord du moulin de 

l’APEI 
Ainsi les habitants et les décideurs disposeraient de données factuelles permettant des comparaisons 
après la mise en service de la déviation, ce qui sera également utile pour décider de l’élargissement 
prévu à 2x2 voies et la vérification du respect des futures réglementations de transit dans les cols 
vosgiens. 
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1 CONCLUSIONS 

1.1 Conclusions partielles volet Loi sur l’eau 

1.1.1 Impacts du projet dans le domaine de l’eau 
Le projet de déviation impacte le milieu naturel dans le domaine de l’eau dans des proportions 
nécessitant une autorisation environnementale. 
Nous avons établi un tableau résumant les rubriques soumises à autorisation, l’ensemble les impacts et 
des mesures compensatoires envisagées.  

 
Ce tableau met en évidence la réponse à la dette apportée par les mesures compensatoires envisagées 

qui doit être supérieure à 100% pour les impacts eau et à 200% pour les zones humides   

  

Synthèse des impacts loi sur l'eau

soumis à autorisation
Tableau établi par la commission d'enquête à partir des 

données du dossier 

Unités

de

mesur

e

Régime 

d'

autorisati

on 

Impact 

du Projet 

de 

déviation

Mesures 

compen-

satoires

Mesures Compensatoires
Les données que nous n'avons pas réussi à trouver dans le 

dossier sont repérées par un point d'interrogation

Rappel des surfaces concernées

Surface chaussée imperléabilisée ha 12           

Surface chaussée imperléabilisée + talus ha 17           

Emprise stricte de la déviation (2x2 voies)  (page 93) ha 26           

Bande DUP (page 93) ha 69           

Rubriques autorisation loi sur l'eau:

Imperméabilisation sol, interception bassin versant

Superficie du projet ha 61           5 bassins de décantation BR0a-b BR1-2-3 BR4a-b

Interception du bassin versant du Giessen-Liepvrette ha 12           Ouvrages hydrauliques de transparence sous déviation

Total rublique 2.1.5.0

rejet eaux pluviales                                                           
ha 20 73           

Impacts sur Milieu Aquatique

Déviation définitve du Muelbach                                           ml 400        540 Renaturation Muehlbach

Déviation temporaire du Muelbach pour OA1 et OH4

Diminution du fuseau de mobilité du Giessen     

240 m² impactés au sein des emprises DLE                 
m2 240        23 000  

Supression 46 ml enrochement N°166Giessen pour 

restituer 23 000m2 de mobilité

Total rublique 3.1.2.0. 

modification profil en long ou en travers lit mineur
ml 100 400        540 (les rubriques ml et m2 ne s'additionnement pas)

Réalisation de 6 ouvrages Muelbach                              ml 117        

Réalisation de 1 ouvrages Giessen OA3                         ml 13           

Réalisation d'un cadre Fossé pour bras mort du mulbach                                      ml 106        

Busage Kotbach sous RD424 section 1,7 m2 sur 50 ml ml travaux ne rentrant pas dans les impacts déviation

Total rublique 3.1.3.0. 

impact sur la luminosité d'un cours d'eau
ml 100 236        

Renforcement des berges Muelhbach pour OA1 et OH4

raccordement RN59-RD424
ml 190        

Renforcement des berges pour franchissements du 

Muelhbach OH1et2
ml ?

Total rublique 3.1.4.0. 

Consolidation ou protection des berges
ml 200 ?

Volume remblai en lit majeur  du Giessen m3 39 500   23 400  Suppression du remblai Vogel à Scherwiller

m3 16 900  Surcreusement sous remblai Vogel de 30 à 70 cm

m3 39 500  Total Remblai Vogel

m3 102 850  ou Arrasement merlon Hurst

Surface soustraite à l'expension des crues m2 10 000 80 600   26 200  Suppression du Tas Vogel à Scherwiller

Total rublique 3.2.2.0. 

Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur
m3 39 500   Décision non finalisée à ce jour

Remblai de zone humide
ha 1 2,1 5,2

21 ha de sites de compensation dont 5,2 ha restaurés 

pour 4,3 minimum requis (réponse à la dette 240%)

Total rublique 3.3.1.0. 

imperméabilisation, remblais de zones humides
ha 1 2,1 5,2
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1.1.2 La compensation des remblais en zone inondable 

La construction de la déviation soustrait à l’expansion des crues une surface de 80 600 m2, soit un 
volume de 39 500 m3, qu’il faut compenser à un autre endroit du bassin versant Giessen-Lièpvrette. 
L’un des enjeux étant d’éviter d’augmenter les risques d’inondations de Chatenois, Scherwiller et 
Sélestat. 
Trois possibilités de compensation par arasement sont indiquées dans le dossier 

A. Merlon HURST : Cout 37 500 € - Volume de compensation : 102 850 m3 
B. Remblais Scherwiller (Nommé « tas Vogel ») Cout 770 000 € - Volume de compensation : 23 400 m3 

(dans le dossier) + 16 100 m3 par surcreusement de 30 à 70 cm au droit du remblai (Courrier du 
Préfet 67 du 1 mars 2019 joint au dossier ). 

C. Merlon Giessen et digue Aubach 2 : Cout 631 500 € - Volume de compensation : 135 000 m3 

Vue Géoportail complétée par la commission d’enquête 

Questions de la commission lors de la demande de mémoire en réponse : 
Le dossier retient l’arasement du merlon HURST qui est la solution optimale en termes de coûts et de 
volume de compensation, mais ne détient pas, pour l’instant, l’accord du propriétaire des parcelles 
concernées par cette compensation 
Quel est l’état d’avancement des négociations avec les propriétaires des parcelles concernées ? 
Pouvez-vous nous communiquer les résultats des analyses effectuées sur la composition du remblai 
VOGEL ? (question sans réponse du maitre d’ouvrage) 
L’alternative « merlon Giessen et digue Aubach 2 » est-elle écartée ? 
 
Réponses du maitre d’ouvrage 
Comme indiqué dans la note d'accompagnement du dossier soumis à enquête publique, les deux 
solutions "Merlon Hurst" et "Remblai de Scherwiller" sont à l'étude pour répondre à la problématique 
de compensation hydraulique du projet. Une étude est actuellement en cours par le bureau d'étude 
ARTELIA afin d'évaluer le coût d'évacuation du remblai de Scherwiller, solution qui serait mise en oeuvre 
en cas d’échec des négociations concernant le merlon « Hurst ». 
La solution retenue n'est pas tranchée à ce stade, mais le maître d’ouvrage s’est engagé par écrit en 
date du 5 octobre 2018 à ne démarrer les travaux impactant les milieux naturels identifiés dans le 
dossier (en particulier les travaux impactant le lit majeur du Giessen) que lorsque la sécurisation 
foncière de l’ensemble des mesures d’évitement, de réduction et de compensation nécessaires sera 
effective (cf. p.888, 1055 et 1112 du dossier). 
L’alternative « Merlon Giessen et digue Aubach 2 » est écartée car sa mise en œuvre serait lourde en 
raison des autorisations nécessaires (dossier d'autorisation "loi sur l'eau" nécessaire pour cette 
solution). 
  

 

 Aubach 
Giessen  

 

 

 
C 
 

 

 
B 
 

 
A 
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Conclusion partielle de la commission d’enquête : 
La problématique de trouver une surface de remplacement pouvant accueillir les crues qui s’épandent 
actuellement entre le Giessen et le Muhlbach au nord de Chatenois est l’un des points les plus 
problématiques de cette demande d’autorisation loi sur l’eau. 
La solution A est certainement la plus avantageuse, il est difficile de comprendre pour quelle raison elle 
n’est pas déjà engagée.  
On remarque tout de même que cette solution permet une expansion des eaux de la Lièpvrette (et 
indirectement du Muhlbach) en amont de Chatenois, mais non une expansion des eaux du Giessen dont 
le débit est tout de même deux fois supérieur à celui de la Lièpvrette. Une étude de simulation de cette 
solution au niveau de Hurst figure dans le dossier. Nous ne pouvons que supposer que la solution A 
permettra effectivement de protéger Chatenois, Scherwiller et Sélestat d’un niveau accru d’inondation. 
Nous pensons qu’il est raisonnable de faire confiance aux services de l’état et aux nombreux acteurs des 
PPRI et SAGE qui n’ont pas émis d’opposition à cette solution dans les avis des personnes publiques 
associées de cette enquête. 
La solution B permettrait de restaurer entre 1 et 2 ha de fuseau de mobilité du Giessen et probablement 
de zone humide. Pour atteindre les 39 500 m3 de volume de compensation recherchés, il faudra évacuer 
les 110 000 m3 de remblais et surcreuser au droit du remblai de 30 à 70 cm. La composition des 110 000 
m3 de remblais n’est pas connue à ce jour. C’est sans doute la meilleure solution parce qu’elle est la plus 
proche du Giessen, mais il a déjà été difficile de trouver où évacuer les 370 000 m3 de remblais du 
Danielsrain qui vont servir à construire la déviation de Chatenois. Faudra-t’il y ajouter 110 000 m3 de 
composition incertaine ? 
 

 

 

 

 

La solution C est définitivement écartée 
Le dossier indique que la solution C nécessiterait de protéger Scherwiller en raison d’une augmentation 
de la fréquence d’inondation des parcelles, à notre sens, ce motif est bien plus important que les motifs 
administratifs, d’ailleurs nécessaires en raison des impacts de cette solution. 

1.1.3 Compatibilité du projet avec les PPRI centre Alsace 

Le projet doit prendre en compte les objectifs du Plan de Gestion des Risques d’Inondation qui indique : 
« Lorsque des constructions nouvelles sont autorisées en zone inondable, des mesures compensatoires 
et/ou correctrices sont prescrites afin de ne pas aggraver l’aléa en aval ou en amont de la construction ; 
l’efficacité de ces mesures est évaluée par une étude globale, la responsabilité de leur mise en œuvre 
pourra incomber à la collectivité / aux collectivités concernée(s). » 
Plusieurs contributions du public ont émis des inquiétudes sur les risques d’inondations  
supplémentaires liés à la construction de la déviation dans le lit majeur du Giessen :  
- Quelle est la compatibilité des différents plans de gestion du risque d’inondation en Centre Alsace ? 
- Construction en voie d’achèvement de digues autorisées à Sélestat dont la perte de volume de crue 

n’a pas été compensée, le projet de déviation ne prend pas en compte dans sa globalité les risques 
supplémentaires pris en impactant la fonctionnalité hydrologique du Giessen 

- Risque d’inondation supplémentaire à Scherwiller et au droit du moulin de l’APEI ? 
- (Question de la CE) La construction de la déviation est-elle compatible avec l’ensemble des PPRI 

Centre-Alsace ? 
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Réponses du maitre d’ouvrage : 
- L'élaboration des PPRI est du ressort de l'Etat, en particulier des Directions Départementales des 

Territoires. Dans le cas présent, c'est bien la DDT du Bas-Rhin qui pilote et assure la cohérence du 
PPRI Giessen-Lièpvrette avec les autres PPRI du département. Le PPRI Giessen-Lièpvrette s'étalant 
sur deux départements, il convient de noter que la DDT du Haut-Rhin est fortement associée à son 
élaboration. 

- Le projet de déviation de Châtenois est transparent d'un point de vue hydraulique pour une crue 
centennale du Giessen : en effet, plusieurs ouvrages sont mis en oeuvre pour ne pas empêcher 
l'écoulement des eaux en créant des zones de stockage. Par ailleurs, le volume de zones inondables 
impactées par le projet dans le lit majeur du Giessen sera compensé (39 500 m3). 
Le porteur de projet s'est d'ailleurs engagé par écrit à ne pas démarrer les travaux impactant les 
milieux naturels identifiés dans le dossier avant que la sécurisation foncière de l’ensemble des 
mesures d’évitement, de réduction et de compensation nécessaires soit effective. 
Concernant la problématique relative aux digues de Sélestat, le porteur de projet ne peut se 
prononcer mais il peut confirmer que le projet de déviation de Châtenois n'aggravera pas la 
situation actuelle, contrairement à ce qu'indique l'observation. 

- Les débits de crue retenus pour la modélisation du projet sont ceux de l'étude hydrologique du PPRI 
Giessen-Lièpvrette, déterminés à partir des méthodes de Gumbel et du Gradex. Ils font intervenir 
des phénomènes complexes : topographie, précipitations, températures, neige et effet de Foehn… 
Par ailleurs, le modèle hydrodynamique utilisé pour le projet est celui du PPRI Giessen Lièpvrette, et 
la modélisation a été effectuée pour une crue décennale, cinquantennale, centenale et millénale. La 
cohérence entre le modèle hydraulique du projet et le PPRI Giessen Lièpvrette est donc 
complètement assurée. 

- La déviation de Châtenois est compatible avec le PPRI du secteur dans lequel elle se trouve, à savoir 
le PPRI du Giessen et de la Lièpvrette en cours d'élaboration. Il n'y a pas lieu d'évaluer la 
compatibilité du projet avec d'autres PPRI propres à des cours d’eau qui ne sont pas impactés par 
cette déviation. 
 

Conclusion partielle de la commission d’enquête 
La majorité de la déviation sera construite dans le lit majeur du Giessen, en trame bleue, en zone d’aléas 
inondation faible, une partie sera en zone d’aléas inondation moyen et fort. Aucune partie ne semble 
prévue en zone d’aléas très forts. 
Nous pensons que la modélisation des crues qui a fait l’objet de plusieurs mises à jour a été menée 
sérieusement et est cohérente avec le PPRI Giessen-Lièpvrette. 
Reste à préciser quelle alternative sera retenue pour le volume de compensation cité dans le  
paragraphe 1.1.2 
La compatibilité du projet avec les autres PPRI relèvera des services de l’Etat. 
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Page 101 du dossier 

1.1.4 Gestion des eaux de voirie – les bassins de rétention 

Les bassins de rétention sont des éléments essentiels de la protection des populations et de la nappe 
contre les conséquences de la construction et de l’exploitation de l’ouvrage dans le domaine de l’eau.  
Ils servent à pallier les conséquences de l’imperméabilisation de 12 ha en régulant les débits de sortie, à 
piéger les pollutions accidentelles susceptibles de se produire au droit des ouvrages et à réduire les 
pollutions chroniques liées à la circulation automobile sur le tronçon concerné.  
Cinq bassins de rétention sont prévus. 
Les bassins 0 et 4 situés aux deux extrémités de la déviation sont des bassins doubles, le deuxième 
bassin sert d’exutoire au premier. Il est planté de roseaux qui améliorent l’épuration de l’eau avant 
infiltration dans le sol. Les bassins 1, 2 et 3 sont uniquement des bassins de rétention avec exutoire 
calibré vers le fossé attenant ou le Muelbach. Ils sont situés en zone inondable, le recours à une 
roselière pour l’infiltration n’est donc pas possible. Leur altitude est celle du terrain naturel. Ils seront 
donc forcément inondés et déborderont un jour ou l’autre. 
Plusieurs contributions du public ont posé la question de l’incidence d’un accident routier chimique sur 
la qualité de l’eau,  
Réponse du maitre d’ouvrage : 
Le projet prévoit la mise en place d'un dispositif d'assainissement permettant d'éviter la pollution des 
eaux : toutes les eaux de chaussées seront collectées dans un réseau étanche, stockées et traitées avant 
rejet à débit limité vers les exutoires ou par infiltration. Cinq bassins seront ainsi créés. Ces bassins 
seront également équipés d’une vanne de fermeture avant rejet permettant l’obturation du bassin en 
cas de pollution accidentelle et le piégeage de la pollution dans l’attente de l’intervention des services 
spécialisés. 
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La commission d’enquête a également posé plusieurs questions : 
Le délai d’intervention pour fermer les vannes de sortie en cas d’accident polluant est de 1 heure. 
Quelle est la procédure d’alerte et d’intervention de la Dir Est de Ebersheim? (personnel présent 
disponible 24h /24h, sachant qu’il faut environ 20 mn entre Ebersheim et Chatenois ?) 
Les mêmes questions sont posées pour les bassins provisoires durant le chantier 
Réponse du maitre d’ouvrage : 
En cas d'accident et de risque de pollution, c'est le Centre d'Ingénierie, de Sécurité et de Gestion du 
Trafic (CISGT) de la DIR Est qui est alerté et qui prévient le CEI d'Ebersheim pour une intervention rapide. 
Un système d'astreinte est mise en place pour permettre une intervention rapide de jour comme de 
nuit:  le CEI d'Ebersheim étant localisé à moins de 20 minutes de Châtenois, une intervention sur site en 
1h est largement possible. Par ailleurs pour chaque bassin, un schéma explicitant son fonctionnement et 
notamment la manipulation des vannes sera installée à proximité immédiate. Ainsi le système pourra 
également être manipulé par les pompiers par exemple si ces derniers arrivent les premiers sur les lieux. 
Il n'est pas prévu de bassin provisoire pour la phase travaux, les bassins définitifs seront construits de 
manière anticipée afin d’être opérationnels dès la phase travaux. 
 
Les bassins BR1, BR2, BR3 sont situés au niveau du terrain naturel et sont en zone inondables. Quelles 
sont les mesures prévues pour éviter le relargage de la pollution accumulée vers le milieu naturel en cas 
d’inondation ? 
Réponse du maitre d’ouvrage : 
La pollution décantée qui s'accumule au fond du bassin n'est pas massivement relarguée en cas de 
submersion lors d'une inondation. Par ailleurs, l'entretien des bassins permettra d'en limiter l'impact. En 
effet, une vigilance quant au relargage potentiel de la pollution accumulée est prévue comme précisé 
p.271 : "La fréquence du curage des ouvrages sera fonction des constats effectués pendant les visites de 
surveillance lors de la première année de fonctionnement. Le curage doit être envisagé dès que les 
quantités de boues stockées dans les ouvrages sont susceptibles d’être mobilisées lors d’un événement 
pluvieux ou lorsque le volume des ouvrages n’est plus à capacité maximale. Ces interventions seront, au 
minimum, biannuelles." 
Il peut être envisagé qu’en situation de vigilance crue d’intensité orange, un curage spécifique préventif 
sur ces bassins soit effectué. 
 
Les effluents de la déviations convergent vers ces bassins de rétention, en cas d’accident polluant 
pendant une inondation, comment la pollution est-elle retenue et traitée au niveau des bassins de 
rétention BR 1 2 3 ? 
Réponse du maître d’ouvrage : 
Il n'est pas prévu de dispositif particulier pour ce type de situation pour laquelle la probabilité 
d'occurrence est très faible : le volume d'eau en présence en cas d'inondation diluerait la pollution et en 
limiterait ses impacts. 
 
Conclusion partielle de la commission d’enquête : La commission d’enquête estime que les bassins de 
rétention 0 et 4 ne devraient pas poser de problèmes et remplir leur rôle. Par contre, les bassins 1, 2 et 
3 situés en zone inondable risquent de relarguer des pollutions dans un milieu très sensible (nappe 
phréatique affleurante, 3 captages d’eau potable entre 3.5 et 5 km en aval, cours d’eau très proches de 
la déviation). La surveillance et le curage biannuel ainsi qu’en cas de vigilance crue d’intensité orange, 
nous parait indispensable. 
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1.1.5 Zones humides 

La surface de zones humides détruites par la déviation est de 2.1 ha. Cette valeur a fait l’objet d’une 
mise à jour dans le dossier, la surface de zones humides du dossier DUP 2012 (étude Esope) était de 6.4 
ha, sur critères non cumulatifs sol ou flore. Suite à la décision du Conseil d’Etat 2017, une zone humide 
est maintenant caractérisée par le cumul d’un sol humide comportant une flore caractéristique. Les 
relevés pédologiques effectués par Biotope en 2016, 2017 et 2018 ont conclu à la présence de sols 
humides sur uniquement 2.1 ha. 
En termes surfacique, la compensation devra viser au minimum 4,3 ha (ratio de 200%). Au regard de la 
superficie des sites de compensation proposés (21,236 ha dont 5,2 ha restaurés), la réglementation du 
SDAGE est respectée (ratio de 240%). 
Les mesures de compensation proposées concernant les zones humides (souvent mutualisées avec les 
mesures espèces protégées) sont les suivantes : 
- Mise en défens du Muehlbach  
- Reconversion en prairie naturelle d’une décharge  
- Reconversion en milieu ouvert d’une plantation de peupliers  
- Lutte/gestion des EEE (dont fourrés à renouée du japon) 
- Reconversion de cultures en prairie 
- Restauration de la mégaphorbiaie (hautes herbes en zone humide) 
- Plantation d’un linéaire de haie 
- Elargissement et gestion de la ripisylve 
 
Conclusion partielle :  
A partir du dossier, il est pratiquement impossible de comptabiliser les surfaces concernées par chaque 
mesure compensatoire listée ci-dessus. Au total la surface de zones humides impactées par la déviation 
serait de 2.1 ha, compensée par 5.2 ha restaurés. La proportion de surface de renouée du Japon à 
éradiquer par rapport à la surface envahie semble très faible. La gestion de la ripisylve est peu détaillée.  
La surface de la zone humide impactée par la déviation : 2.1 ha ou 6.4 ha fait débat. L ‘Autorité 
Environnementale avait demandé la prise en compte de 6.4 ha mais le maitre d’ouvrage a refusé de 
donner suite à cette demande dans son mémoire en réponse à l’Ae. Nous partageons l’avis de l’Ae.  
L’arasement du remblai de Scherwiller permettrait d’améliorer la réponse à la dette de 2,6 ha en zone 
humide.  
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1.1.6 Muehlbach 

Le Muehlbach est un petit canal d’amené à d’anciens moulins à eau. Il est actuellement assez mal 

entretenu et sera fortement modifié par le projet de déviation. Il héberge quelques poissons et alimente 

le chenal du Fleckenbach qui agrémente le centre-ville de Chatenois après un long busage à partir d’une 

prise d’eau bricolée située au pont de la RD vers Scherwiller 

 

Route de Scherwiller Prise d’eau du chenal  Chenal au centre de Chatenois 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Observation de La Fédération Départementale de Pêche 67 : 
Demande que le chenal du Fleckenbach reste alimenté en eau lors des aménagements  

Réponse du maitre d’ouvrage 
Le projet ne prévoit pas d'impacter le chenal Fleckenbach. 

Observation de La Fédération Départementale de Pêche 67 : 
Donner la priorité aux écoulements dans le Muhlbach plutôt que chenal artificiel traversant Châtenois  
Réponse du maitre d’ouvrage 
Le porteur de projet n'est pas en mesure de répondre à cette problématique qui dépasse son niveau 
d'action. 
Souhaite des précisions sur le franchissement des cours d’eau  
Réponse du maitre d’ouvrage 
Le Giessen n'est pas impacté par le projet, si ce n'est l'ouvrage de franchissement du Giessen par la 
RD35 (route de Scherwiller) qui sera reconstruit légèrement plus à l'ouest (une seule travée au lieu de 3 
actuellement). Pour ce qui est du Muehlbach, celui-ci sera dévié pour contourner le nouveau giratoire 
créé au niveau du Val de Villé (avec un passage sous la branche RD424 nord, sous la branche est vers la 
déviation et sous le chemin agricole rétabli), puis l'ouvrage de franchissement du Muehlbach par la 
RD35 sera recréé. A l'est de la RD35, le Muehlbach sera repris sur un linéaire de 540m pour éviter 
plusieurs franchissements du Muehlbach par le projet de déviation de Châtenois : sur ce linéaire, le 
Muehlbach sera reméandré et la ripisylve renaturée. 
Demande garanties fonctionnalités piscicoles sur les nouveaux ouvrages et aménagements  
Réponse du maitre d’ouvrage 
Le projet ne prévoit pas d'impacter davantage la continuité écologique du Giessen et du Muehlbach. Les 
fonctionnalités de ces deux cours d'eau seront améliorées de par le travail de génie écologique qui y 
sera apporté. 
Rechercher dès maintenant la possible reconnexion aval du Muhlbach au Giessen  
Réponse du maitre d’ouvrage 
Comme indiqué dans la note d'accompagnement du dossier d'autorisation environnementale mis à 
l'enquête publique, il est apparu au cours de l’instruction l’intérêt de travailler plus finement sur le cours 
d’eau Muehlbach. Le porteur de projet a donc pris contact avec le SDEA pour étudier des pistes 
d'amélioration de ce cours d'eau : parmi les pistes étudiées figure la recherche d’une potentielle 
reconnexion avale du Muehlbach au Giessen. 
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Muhlbach près du centre équestre                                    La roue du Moulin de l’APEI  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans les avis PPA, l’Autorité Environnementale : 
Demande des mesures plus ambitieuses permettant une amélioration de l’état des cours d’eau du 
Giessen et du Muehlbach 
Et La CLE du SAGE Giessen-Lièpvrette,  
Demande de mieux restaurer écologiquement la dérivation du Muhlbach qui est classé liste 2 
 
Réponse du dossier (courrier du préfet du Bas-Rhin du 1 mars 2019 joint au dossier). 
Après une première analyse des possibilités d’effacement des seuils par la SDEA, il est apparu qu’il 

conviendrait plutôt d’améliorer les fonctionnalités des zones humides, des travaux de ripisylve, une 

éventuelle amélioration du fonctionnement de la prise d’eau du Muhlbach sur la Lièpvrette ou sur la 

recherche d’une potentielle reconnexion avale du Muhlbach au Giessen. 

 

Conclusion partielle de la Commission d’Enquête : 

L’état global du Muelbach est à améliorer et le projet de déviation permettra en partie  cette 

amélioration. D’un autre côté, la partie du cours d’eau busée ou obscurcie par les ouvrages d’art sera de 

117 m supplémentaires par rapport à la situation actuelle.  Nous pensons également que l’enjeu de 

continuité écologique n’est pas prioritaire sur ce cours d’eau. En plus des aménagements prévus, il 

conviendrait d’améliorer la prise d’eau du chenal du Fleckenbach par un vannage afin de réduire au 

maximum le débit dans ce chenal pour privilégier le débit du Muehlbach. Le réaménagement du 

Muelbach pourrait aussi être l’occasion de rendre aux habitants un lieu de promenade arboré sur toute 

la longueur à l’abri du mur anti-bruit et pourquoi ne pas remettre en service la roue du Moulin de l’APEI 

pour produire de l’électricité ? 

1.2 Conclusions partielles volet Espèces protégées 
 

1.2.1 Inventaire 

Pour déterminer les espèces à protéger,  un inventaire de celles-ci a été dressé. 
Il a permis de déterminer les espèces qui nécessitent une écologie spécifique, telles que les 3 espèces de 
papillons, ainsi que la Gagée jaune. Pour ces espèces protégées, malgré les mesures d’évitement et de 
réduction mises en œuvre, l’impact résiduel reste fort. 
Le public nous a signalé que cet inventaire ne serait pas complet : il manquerait le blaireau et l’orchis 
morio. 
 
Conclusion partielle : la commission d’enquête considère qu’il peut y avoir un manqué dans un 
inventaire. En cas de présence de blaireaux, ceux-ci bénéficieront des mesures pour la protection des 
autres espèces. Le coordinateur environnemental veillera activement à la protection de cette espèce 
pendant la période vulnérable pour les petits. 
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1.2.2 Impacts temporaires 

Les travaux de construction de la déviation de Châtenois  auront un impact environnemental. 
Diverses mesures seront prises afin de réduire au maximum cet impact. 
Concernant les habitats humides et flore associée, il s’agit de limiter la dégradation de la qualité des 
zones humides. Pour ce faire, il est prévu l’évitement strict des zones humides dans une bande de 5 
mètres réservée aux travaux (avec balisage), la gestion des matières en suspension, le confinement des 
zones humides non impactées par l’emprise, la restauration du Muhlbach sur les deux zones faisant 
l’objet d’une déviation. 
Concernant les cours d’eau et la biodiversité associée, il s’agit de limiter l’impact quant à la destruction 
d’individus, celle des habitats d’espèces ainsi que la rupture de la continuité écologique. 
Pour ce faire les mesures prévues consistent en l’adaptation des dates de travaux de préparation de 
chantier et du projet en fonction de l’exigence écologique des espèces, la  définition précise et la 
réduction maximale des emprises et des pistes d’accès,  la réalisation d’une pêche électrique de 
sauvegarde en amont du Mulhbach, la limitation des destructions de petites faune, la restauration du 
Muhlbach sur les deux zones faisant l’objet d’une déviation.  
Seront aussi mise en œuvre des mesures consistant à limiter les impacts résultant  des bruits, poussières 
et vibrations. Il s’agit de limiter les atteintes aux milieux aquatiques et de mettre en place des systèmes 
d’alerte et de traitement des pollutions, de prendre en compte des espèces végétales invasives et de 
maintenir la transparence écologique du projet pour la faune avec mise en place d’ouvrages spécifiques 
garantissant le passage. Durant  toute cette phase de chantier, sont en outre prévues une coordination 
environnementale, la mise en œuvre d’un plan de respect de l’environnement, charte chantier et une 
veille écologique avant démarrage des travaux. 
 
Conclusion partielle : la commission d’enquête estime ces mesures suffisantes, et compte sur le 
coordinateur environnemental pour faire effectivement respecter toutes ces mesures.  
 

1.2.3 Impact permanents 

FLORE 
Destruction d’individus (350 pieds de Gagée jaune) 
La gagée jaune fait partie des espèces protégées à enjeux forts qui nécessite la présente demande de 
dérogation. Sa préservation fait donc l’objet de mesures très spécifiques.  Ces mesures consistent entre 
autre en la définition précise et réduction maximale des emprises et des pistes d’accès afin de limiter sa 
destruction. 
Mais la principale mesure consiste en la transplantation des stations de Gagée jaune détruites par le 
tracé routier. La transplantation d’espèces est une mesure encore expérimentale. 
Le besoin compensatoire « Gagée jaune » au terme des impacts permanents s’élève à 6,6 ha de 
boisements humides et à 1,6 ha pour les impacts temporaires. Le besoin compensatoire global d’élève 
donc à 8,2 ha de boisements humides. La compensation se situe sur des parcelles situées à proximité 
immédiate de la déviation (unités de compensation U5, U6, U8, U10 et U11) pour une surface de 13,6 ha 
soit une réponse de 165% de réponse à la dette. 
 
Conclusion partielle : la commission d’enquête apprécie l’expérimentation qui sera menée et estime 
que les mesures compensatoires sont suffisantes. 

 
Destruction d'habitats d’espèces 
Le projet de déviation entraine la destruction d’habitats des autres espèces présentes. 
Pour limiter cet impact, il est prévu entre autre d’adapter les dates de travaux de préparation de 
chantier en fonction de l’exigence écologique des espèces, de gérer les matières en suspension,  de 
prendre en compte les espèces végétales invasives, de définir précisément et réduire au maximum les 
emprises et des pistes d’accès et de restaurer le Muhlbach sur les deux zones faisant l’objet d’une 
déviation. En outre, une coordination environnementale sera mise en place. 
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Le besoin compensatoire « autres espèces » au terme des impacts permanents s’élève à 2,6 ha de 
boisements ; 3,7 ha de bosquets et 10,8 ha de milieux ouverts soit un total de 17,2 ha. Ces mêmes 
besoins au terme des impacts temporaires s’élève à 0,6 ha de boisements ; 0,8 ha de bosquets et 2,9 ha 
de milieux ouverts soit un total de 4,3 ha. Soit un besoin global de 3,2 ha de boisements, 4,5 ha de 
bosquets et 13,7 ha de milieux ouverts. 
La compensation est couverte à 108% sur des parcelles qui seront par exemple reconverties de milieux 
anthropisés en prairies naturelles, de  peupleraies en milieux humides. La restauration de boisements 
alluviaux et la gestion des prairies naturelles sont également prévues. 
 
Conclusion partielle : la commission d’enquête constate que les efforts de compensation en surface 
sont satisfaisants, mais concernent la sanctuarisation d’espaces en bon état écologique plutôt que la 
restauration d’espaces dégradés. 

 
Modification des cortèges floristiques par les espèces invasives (Renouée, Robinier, Solidage) 
Les espèces invasives sont très répandues sur tout le site. Cette colonisation se fait au détriment des 
espèces indigènes et perturbe l’écosystème. 
Le risque de propagation est élevé surtout en phase travaux par l’apport de matériaux provenant de 
sites extérieurs (Remblais du Danielsrain), le Giessen constituant d’ailleurs un axe de propagation 
privilégié.  
Les mesures prises pour limiter la propagation de ces espèces, notamment la renouée consistent 
essentiellement à mettre en place une veille écologique avant travaux,  une charte chantier et une 
coordination environnementale. 
La lutte contre la renouée doit s’effectuer au moyen de fauchage, les restes de fauche devant 
impérativement être détruits et retirés du site pour éviter sa reproduction. 
En réponse à nos questions, le porteur du projet indique que l’éradication de la renouée  est prévue sur 
les unités de compensation U5, U6, U8, U10, et U12. La surface traitée est estimée à 0,39 ha par 
fauchage et 13,6 ha par restauration de boisements alluviaux envahis également par d’autres espèces  
(Robiniers). 
La restauration du Muhlbach doit aussi permettre de lutter contre cette espèce invasive. 
 
Conclusion partielle : la commission d’enquête pense que les surfaces traitées pour la renouée du Japon 
sont très faibles au regard de l’étendue de l’invasion. Il existe une volonté politique et associative à 
Châtenois pour participer à l’éradication de la renouée. La lutte contre les espèces invasives doit 
commencer au plus tôt sur les parcelles dont l’emprise foncière est acquise en association avec AAPPMA 
qui en a émis le souhait. 
 
FAUNE                  
PAPILLONS : Destruction d'individus  et de leur habitat (Azuré des paluds, Cuivré des marais, Azuré de 
la sanguisorbe) 
Ces papillons font partie des espèces protégées à enjeux forts qui nécessitent  la présente demande de 
dérogation. Ces espèces nécessitent un habitat spécifique à savoir des prairies à sanguisorbe et rumex. 
Le projet de déviation entraine la destruction de cet habitat spécifique et par conséquent celle de ces 2 
espèces de papillons. 
Les mesures prévues pour la sauvegarde de ces papillons consistent en la reconversion de milieux 
anthropises en prairies naturelles, la gestion des prairies naturelles,  la préservation et l’entretien des 
habitats ouverts à papillons. Un programme expérimental de reconstitution de prairies naturelles à 
partir de milieux anthropiques (cultures, friches) est mis en place. La coordination environnementale 
sera de nouveau mise en place. Le besoin compensatoire est de 11,78 ha. Les unités compensatoires  
U2, U3, U4, U7 et U11 répondent  à cette dette soit 12,79 ha (109% de réponse à la dette). 
 
Conclusion partielle : la commission d’enquête pense que les mesures compensatoires sont suffisantes. 

AUTRES ESPECES : Il s’agit d’espèces protégées à enjeux moindres dont : 
Amphibiens 
Destruction d'individus (Grenouille rieuse)  
Reptiles 
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Destruction d'individus (6 individus de Lézard des murailles, 6 individus de Lézard des souches et 1 Orvet 
fragile) 

Destruction d'habitats d'espèces  
Oiseaux 
Destruction d'individus (Individus nicheurs du cortège des milieux ouverts à semi-ouverts, et Martin 
pêcheur) 
Destruction d'habitats d'espèces 
Mammifères terrestres 
Destruction d'individus (1 individu de Chat sauvage, Ecureuil et Hérisson) 
Destruction d'habitats d'espèces 
Pour toutes ces espèces, les mesures compensatoires consistent dans la gestion des boisements 
favorable à la diversité, la création de haies par plantation d’espèces indigènes et la préservation et 
l’entretien des haies existantes, la gestion de milieux semi-ouverts, la reconversion de milieux 
anthropises en prairies naturelles, la gestion des prairies naturelles, la suppression d’espèces exotiques 
envahissantes et la reconversion de peuplerais en milieux humides ouverts. Concernant les boisements, 
le besoin compensatoire s’élève à 3,25 ha compensé par 5,55 ha soit 171% de réponse à la dette. 
Concernant les fourrés/bosquets, le besoin compensatoire s’élève à 4,48 ha compensé par 5,4 ha soit 
118% de réponse à la dette. Concernant les milieux ouverts, le besoin compensatoire s’élève à 13,7 ha 
compensé par 14,74 ha soit 108% de réponse à la dette. 
Chiroptères 
Destruction d'individus (pas de gîte avéré sur la zone du projet) 
Destruction d'habitats d'espèces 
Ils utilisent principalement  les milieux ouverts comme zone de chasse : les milieux ouverts sont 
compenses. Une seule espèce dite de « haut vol »  affectionne les déplacements le long des ripisylves 
Faune aquatique 
Destruction d'individus (1 couple de saumon dans le Giessen)  
Destruction d'habitats d'espèces 
Une pêche électrique sera réalisée en amont du Muhlbach pour éviter la destruction de l’espèce.  
 
Conclusion partielle : la commission d’enquête pense que les mesures compensatoires sont suffisantes. 
 
Coupures physiques du territoire et des axes de déplacement / migration 
Les corridors seront réhabilités à la fin des travaux et plusieurs passages faune de toutes tailles 
permettent le franchissement de la déviation. 
 
Conclusion partielle : la commission d’enquête pense que les mesures compensatoires sont suffisantes. 
 

1.2.4 Suivi des mesures 

Un comité de suivi des mesures compensatoires est mis en place. 
Ce comité a pour but de réaliser un bilan annuel des mesures mises en œuvre et juger de leur efficacité. 
Il est également chargé de valider les secteurs de compensation proposés par le maître d’ouvrage dans 
les quatre ans suivant l’arrêté préfectoral de dérogation. 
Les mesures de suivis permettent de s’assurer de la réussite des mesures et de constituer un retour 
d’expérience sur la plus-value obtenue pour les espèces-cibles.  
Ces suivis concernent à la fois les mesures d’évitement et de réduction, mais également les mesures 
compensatoires. 
Plusieurs opérations décrites précédemment à finalité environnementale nécessitent non seulement un 
suivi mais des travaux d’entretien, de gestion de l’espace et ce sur une durée très longue puisque le 
CNPN a demandé que ces mesures soient pérennisées sur 50 ans au lieu des 30 ans prévus dans le 
dossier. 
Il est prévu, pour les parcelles ne faisant pas l’objet d’une acquisition, de s’appuyer sur la nouvelle 
procédure des Obligations Réelles Environnementales. Cette convention ORE serait souscrite par les 
propriétaires des unités de compensation U3, U4, U6, U7, U8 et les engageraient dans la durée. Ainsi 
environ 24 ha appartenant à des propriétaires privés et environ 12 ha appartenant à la commune de 
Chatenois seraient concernés par cette procédure ORE. 
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Conclusion partielle : la commission d’enquête estime que ces mesures de suivi sont indispensables, 
approuve l’avis du CNPN de porter à 50 ans les mesures de suivi. Il serait souhaitable d’intégrer 
l’Association AAPPMA à ce comité de suivi. 

2 Conclusion et Avis motivé de la commission d’enquête 
 
Concernant la qualité du dossier soumis à l’enquête publique, nous tenons à signaler que la lecture du 
dossier nous est apparue fastidieuse. La recherche des informations dans le dossier s’est révélée très 
ardue du fait de nombreux renvois vers de nombreuses études complémentaires. 
Les cartes sont fragmentées et les légendes souvent manquantes ou illisibles. 
Ces difficultés ont également été signalées par l’Autorité Environnementale, le CNPN et la CLE du SAGE 
Giessen-Lièpvrette. 
 
Concernant la demande d’autorisation Loi sur l’Eau : 
- Nous regrettons que ce dossier ait été mis à l’enquête alors que le choix de la zone de compensation 

de crues n’est pas finalisé. Les deux solutions envisagées présentant des avantages et des 
inconvénients, nous ne pouvons pas nous positionner pour l’une ou l’autre, d’autant que nous ne 
maitrisons pas toutes les données. Nous notons cependant que le maitre d’ouvrage s’est engagé par 
écrit en date du 5 octobre 2018 à ne démarrer les travaux impactant les milieux naturels identifiés 
dans le dossier (en particulier les travaux impactant le lit majeur du Giessen) que lorsque la 
sécurisation foncière de l’ensemble des mesures d’évitement, de réduction et de compensation 
nécessaires sera effective. Sans cet engagement, nous aurions émis une réserve sur ce point. 

- Les bassins de rétention n°1, 2, et 3 étant implantés en zone inondable, une surveillance et un 
entretien renforcé nous parait indispensable du fait des impacts possibles sur la nappe phréatique, 
les captages d’eau potable, les cours d’eau et les zones humides. 

- Nous pensons qu’il conviendrait d’améliorer la prise d’eau du chenal du Fleckenbach par un vannage 
afin de réduire au maximum le débit dans ce chenal pour privilégier le débit du Muehlbach. 

- Les autres mesures prises pour compenser les impacts environnementaux du projet nous semblent 
adaptées.    

 
Concernant les espèces et habitats protégés : 
- Nous estimons, que l’ensemble des mesures compensatoires sont traitées correctement.  
- Nous apprécions la présence d’un coordinateur environnemental. 
- Nous observons que les surfaces des unités compensatoires dépassent la nécessité de la réponse à 

la dette, les plus-values environnementales nous paraissent suffisantes, tout en ayant pu être plus 
ambitieuses.  
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Vu les pièces du dossier mis à la disposition du public et soumis à l’enquête 
Vu le déroulement de l’enquête, de la réunion publique et l’analyse des contributions du public 
Vu l’avis des Personnes Publiques Associées 
Vu les renseignements complémentaires recueillis auprès de l’autorité responsable 
Vu le mémoire en réponse du pétitionnaire 
Vu les éléments exposés plus haut 
 
La commission d’enquête émet à l’unanimité un  
 
 

Avis favorable  
à la demande d’autorisation environnementale pour l’aménagement de la RN-59  

Déviation de Châtenois 
 
 
Assorti des 5 recommandations suivantes : 
- Prendre toutes mesures pour permettre la préservation du blaireau, si la présence de terriers ou 

d’individus était constatée.  
- Prendre toutes mesures en vue de l’éradication de la renouée et ce dès la délivrance de 

l’autorisation environnementale. 
- Prolonger les mesures de suivi environnementales de 30 à 50 ans. 
- Effectuer un  curage biannuel, ainsi que préventif en cas de vigilance crue d’intensité orange, pour 

les bassins de rétention 1, 2 et 3. 
- Ajouter au niveau du Muehlbach, un vannage à la prise d’eau du chenal de Fleckenbach 

 
 

FIN DES CONCLUSIONS ET AVIS MOTIVÉS 

 

 

Fait à Strasbourg le 17 juin 2019 

 

 

 

Mr Jean-Dominique MONTEIL 

Président de la Commission d’enquête 

 
 

Mme Dominique BECK        Mme Monique HUTTER   

Commissaire enquêteur       Commissaire enquêteur 
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1.2 ANNEXE 2 : Constatation d’affichage du 26 avril 2019  
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1.3 ANNEXE 3 : Constatation d’affichage du 10 mai 2019 
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1.4 ANNEXE 4 : Compte rendu de la réunion publique  
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1.5 ANNEXE 5 : Procès-verbal de synthèse des observations du public 

 

Demande d'autorisation 

environnementale pour l'aménagement 

de la RN59 entre  

Saint-Dié-des-Vosges et Sélestat 

Déviation de Châtenois (67) 

 

 

PV de Synthèse des 

Observations du Public 

 

 

Commission d’enquête composée de : 

M. Jean-Dominique MONTEIL Président de la commission d’enquête 

Mme Dominique BRAUN BECK Commissaire enquêteur 

Mme Monique HUTTER Commissaire enquêteur 

 



 

Dossier TA n° E19000040/67           EP demande d’autorisation environnementale déviation de Châtenois                Page 23 sur 52 

Analyse comptable (R/Registre - C/Courrier - M/Mail – HD/Hors Délai)   

10 observations ont été inscrites sur le Registre d'enquête 

16 observations ont été reçues par Courrier dont courrier C13 également transmis par Mail M30 

40 observations ont été reçues par Mail (courrier électronique) dont 25 provenant de l’Association du 

Massif Vosgien. 

2 observations Hors Délai ont été reçues par Mail (courrier électronique)  

 

Le tableau ci-dessous retrace le déroulé des observations tel que réceptionnées par la commission 

d’enquête 

Permanences 
Visites Observations 

Registre n° 

Observations 

Courriers n°  

Observations 

Mails n°  

   C1  

Lundi 15 avril de 08h15 à 11h15 3  C2  

 2 R1, R2 C3 M1, M2 

Jeudi 25 avril de 14h15 à 17h15 3    

    M3, M4 

Samedi 4 mai de 09h00 à 12h00 10 R3, R4 C4, C5  

     

Mardi 7 mai de 16h00 à 19h00 2 R5   

  R6, R7 C6, C7, C8, 
C9, C10 

M5, M6, M7, 
M8, M9, M10, 

M11, M12, 
M13, M14, 
M15, M16, 
M17, M18, 
M19, M20, 
M21, M22, 
M23, M24, 
M25, M26 
M27, M28, 
M29, M30,  
M31, M32, 
M33, M34 

Vendredi 17 mai de 14h30 à 17h30 5 R8, R9, R10 C11, C12, 
C13=M30 
C14, C15, 

C16 

M35, M36, 
M37, M38, 

 

Vendredi 17 mai de 17h30 à 24h00    M39, M40 

Lundi 20 mai 2019    HD1, HD2 

 

Procès-Verbal des Observations du Public 

Nous avons résumé les contributions du public.  

Nous vous demandons de bien vouloir en prendre connaissance et d’apporter vos réponses à chaque 

contribution.  

L’ensemble des contributions figure en annexe du PV de synthèse. 

 

 

 

 

 



 

Dossier TA n° E19000040/67           EP demande d’autorisation environnementale déviation de Châtenois                Page 24 sur 52 

R/Registre - C/Courrier - M/Mail – HD/Hors délai  

N° Nom Observations du Public 

R1 Mme Lydie RENCKLY Opposition à la déviation 
Impact faune, flore, environnement, santé 
Inquiétude augmentation trafic 
Proposition réfection réseau ferroviaire 

R2 M. Gérard AVRIL Opposition à la déviation 
Impact faune, environnement, santé 
Inquiétude augmentation trafic 
Proposition réfection réseau ferroviaire 

R3 M. PONTA Demande mesures pluriannuelles de trafic, de bruit et de qualité 
de l’air en vue de mesurer les améliorations apportées par la 
déviation 

R4 M. et Mme MORILLON Doutes sur l’efficacité de la déviation en raison des accès par 
giratoires. 
Demande mur antibruit sur totalité du tracé. 

R5 M. Julien MARCHAL Opposition à la déviation 
Prendre soin de la planète Terre 

R6 M. Daniel SATTLER Impact qualité de l’air 
Inquiétude pollution et augmentation trafic du fait du 
Contournement Ouest de Strasbourg 
Inquiétude risque inondation et qualité de l’eau 
Inquiétude santé 
Cohérence des différents PPRI 
Demande restriction trafic et déplacements doux et solutions 
alternatives 

R7 APEI Centre Alsace 
M. Yassine MOUAHEB 

Favorable à la déviation. 
Demande mur de protection avant les travaux 
Demande végétalisation et mur antibruit renforcé 
Quel impact des terrassements sur le bâti ?  

R8 Mme Christine FUCHS 
M. Constant LOOS 
Chambre d’agriculture 
 

Questions : 
1) La piste cyclable supporte-t-elle le passage de matériels 

agricoles de 30 tonnes ? 
2) Le vieux chemin de Sélestat permet il le passage de matériels 

agricoles (hauteur) ? 
3) Itinéraire bis pour le matériel agricole zone Sletsweg : chicane 

et giration, accès à plat à RN 59 
4) Accès des véhicules agricoles giratoire Val de Villé au-dessus 

du Muhlbach ? 
5) Giratoire Scherwiller : Prolongement de la piste cyclable le 

long de la déviation côté Sud entretien et revêtement, 
accessible aux engins agricoles ? 

6) Accès écurie de l’Ortenbourg pour les véhicules agricoles, 
bus, voitures ? 

7) Demande précisions sur accès piétons, cavaliers, vélos 
8) Demande hauteur 3 mètres pour passage cavaliers calèches 

sous déviation 
9) Demande panneau indication centre équestre 
10) Demande un arrêt bus accès Bohn et écurie 
11) Demande route bonne qualité accès pompiers jusqu’au bac 

de rétention d’eau 
 

R9 Mme MONTAVON 
Mme MARCETUS 
Mme SIBON 

Favorable réhabilitation voie ferrée Villé / Ste Marie aux Mines 
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R10 Mme Sophie WICK 
(HARTMANN S.A) 

Quelles sont les mesures pour sécuriser la route après le giratoire 
de Val de Villé vers Lièpvre, l’accès à la ZI Bois l’Abbesse ? 
Le goulot est le rond-point vers A35, est-il prévu de l’agrandir? 

 

N° Nom Observations du Public 

C1 M. Philippe GRUSSENMEYER Favorable à la déviation 

C2 Mme Agnès HENRICHS Favorable à la déviation 

C3 Commune de  
Ste Croix-aux-Mines 
M. Jean-Marc BURRUS 

Demande aménagement de la RN 59 entre la déviation de 
Châtenois et celle de Lièpvre-Ste Croix 
Murs antibruit pour Ste Croix 
Viaducs hors gel 
Capteurs qualité de l’air à Ste Croix 

C4 M. Etienne BANNWARTH Favorable à la déviation. 
Mesures compensatoires faune flore adaptées 

C5 Association ADEAP 
M. Jean LACHMANN 

Favorable à la déviation. 
Inquiétude pollution et augmentation trafic du fait du 
Contournement Ouest de Strasbourg et du raccordement 
éventuel d’une future autoroute allemande à la hauteur de 
Lauterbourg. 
Inquiétude pollution SMICTOM 
Inquiétude pollution vents d’ouest provenant du Tunnel 
Contestation des données concernant le trafic 
Relancer le fret ferroviaire. 
Cohérence globale des 5 PPRI des alentours, en cours 
d’élaboration, entre eux et avec les enjeux hydrauliques de la 
déviation. 

C6 Mairie de LIEPVRE 
M. Denis PETIT (1er adjoint) 

Favorable à la déviation 
Mesures compensatoires faune flore adaptées 
Demande analyse besoins covoiturage 
Demande aménagements sécuritaires du tronçon  
Val de Villé- Lièpvre  

C7 Association du Massif Vosgien Voir M9 

C8 M. et Mme Mireille HAMM Favorables à la déviation 

C9 
 

Société Française 
d’Orchidophilie de Lorraine 
Alsace (SFOLA) Mme GUESNE 

Protection et conventionnement du site d’Orchis morio  

C10 Mme Francine BICK Défavorable à la déviation  
Déplore absence réflexion pendant 40 ans en faveur alternatives, 
covoiturage, transports en commun, pistes cyclables, voies 
ferrées, écotaxe 
Impacts sur trame verte et bleue, zones humides, inondables, 
faune, flore, paysage   
Conséquences sur la nature, population, zone inondable, 
Giessen, en cas d’accident routier chimique 
Non prise en compte du PPRI du Giessen, risque inondation de 
Scherwiller 
 
 
 
 
 
 

C11 M. GOETTELMANN Questions sur accessibilité des parcelles agricoles et emprise 
supplémentaires sur les vignes due au rétablissement des 
chemins agricoles 
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C12 
(M32) 

Fédération Départementale de 
Pêche 67 
M. Franck MILOT 

Souhaite précisions franchissements des cours d’eau 
Demande garanties fonctionnalités piscicoles sur les nouveaux 
ouvrages et aménagements 
Donner la priorité aux écoulements dans le Muhlbach 
Plutôt que chenal artificiel traversant Châtenois 
Avant travaux, demande pêche de purge 
En phase travaux, demande d’associer AAPPMA et CGPBG, pour 
leur expertise sur les poissons et les espèces exotiques 
envahissantes 
Demande que le suivi espèces aquatiques soit mis en œuvre, et 
ce, dès avant démarrage du chantier 
Rechercher dès maintenant la possible reconnexion aval du 
Muhlbach au Giessen 

C13 
(M30) 

M. et Mme DAVID 
M. et Mme DERVIEUX 

Favorable à la déviation 
Mesures compensatoires faune flore adaptées 

C14 Association Trajets 
M. Claude ROLLIN 

Même courrier que celui remis lors de la DUP de 2012 
Le projet n’aborde pas la problématique des piétons, 
randonneurs, cyclistes. 
Demande à être associé au projet 

C15 Conseil municipal  
Mairie de Châtenois 

Favorable à la déviation. 
Demande murs antibruit giratoire Val de Villé le long de la RD424 
Demande mise en place écotaxe sur A35 
Demande aménagement RN59 entre déviation Châtenois et 
déviation de Lièpvre 
Demande limiter trafic PL par tunnel au trafic régional Alsace-
Vosges 
Demande que tout le transit PL passe par les autoroutes 
contournant les Vosges  
Demande à nouveau agrandissement giratoire accès autoroute et 
de sécuriser traversée RN59 engins agricoles au niveau chemin 
rural Alte Strasse 
Demande que chenal Fleckenbach reste alimenté en eau lors 
aménagements 
Demande signalétique touristique aux giratoires 
Mesures compensatoires faune flore adaptées 

C16 APEI Centre Alsace  
M. Alexandre KRAUTH 

Demande : 
1) Mur antibruit 57 dB(A) de jour et 55 dB(A) de nuit avant mise 

en chantier 
2) Plantations grands arbres écran sonore, réduction pollution 

atmosphérique et impact paysager 
3) Revêtement routier spécifique limitant localement les bruits 

de roulement 
4) Limitation 70km/h réduction bruit et pollution 
5) Garantir maitrise du risque inondation au droit du Moulin 
Envisagerait une délocalisation du SAJ le Moulin moyennant 
indemnisation à évaluer 
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N° Nom Observations du Public 

M1 M. ou Mme J D GRANDINI Favorable à la déviation. 

Favorable à la dérogation environnementale.  

Demande une taxation des camions sur toute l’Alsace et de 

renoncer au passage obligé de tous les camions par le tunnel de 

Ste Marie, l'amélioration des pistes cyclables et chemins de 

randonnées notamment le long du Giessen, l'enfouissement des 

lignes électriques et téléphoniques,  l'amélioration de l'accès à la 

déviation en venant de l’A35 et de la sécurité entre Val de Villé et 

Lièpvre. 

M2 M. Christophe CLEMENT Questions sur le passage du Sletsweg, piste cyclable jusqu’à 

Sélestat et murs antibruit 

M3 M. Pierre ERNST Se pose la question de l’avenir du projet si la commission 

d’enquête émet un avis défavorable ? 

Quel est le coût des études environnementales depuis 40 ans ? 

Coûts des mesures compensatoires ? 

Localisation des zones de compensation ? 

Demande pistes cyclables et parkings covoiturage. 

Changements environnementaux depuis 2012. 

M4 Mme Catherine MEYER Solution d’un autre âge, suggère différentes alternatives à la 

déviation. (ferroutage, covoiturage, bus, pistes cyclables) 

Conteste les données de trafic contenues dans le dossier. 

Inquiétudes bruit et pollution suite à l’augmentation de transit PL 

annoncée 

M5 Mme Claude FRISON Projet déviation surdimensionné  

Pose question « 1 heure ou 2 heures d’embouteillages par jour 

comparé à toutes nuisances, trafic, bruit, pollution, destruction 

paysage, destruction milieux naturels »  

Chatenois sous les vents dominants de la déviation 

Pas d’étude paysagère dans le dossier, demande de planter de 

grands arbres et des haies d’espèces locales 

Demande un suivi pour éviter l’envahissement par la Renouée du 

Japon et le Robinier : espèces à supprimer 

Proposition « Conservation des Espèces » sensibiliser aux 

meilleures pratiques pour les parcelles où les plantes protégées 

seront installées 

Etude bruit plus poussée indispensable avec meilleure info des 

Castinéains 

M6 Mme Colette MARCHAL Défavorable à la déviation 

Suppression de terres agricoles 

Préférence ferroviaire et modes déplacements doux par rapport 

énergie fossile 

M7 M. Thierry VETTER Dans le cadre des travaux en cours, proposition d’aménagement 

de sécurisation du giratoire du Danielsrain notamment pour 

marcheurs et cyclistes 

M8 Mme O.BERGEROT Défavorable à la déviation 

Préférence préservation environnement site du Giessen 
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M9 

M10 

M11 

M12 

M13 

M14 

M15 

M16 

M17 

M18 

M19 

M20 

M21 

M22 

M23 

M24 

M25 

M26 

M27 

M33 

M34 

M36 

M38 

M39  

M40 

HD1 

HD2 

Association du Massif Vosgien 

Plainfaing 

Grandrupt 

Hohrod 

La Bresse 

Oderen 

Bonhomme 

Ventron 

La Petite Raon 

Chatas 

Combrimont 

Clairegoutte 

St Blaise la Roche 

Husseren-Wesseling 

Colroy la Roche 

Hurbache 

Saales 

Aubure 

Baccarat 

Schirmeck 

Comcom Vallée St Amarin 

St Amé 

Andlau 

Dieffenbach au Val 

Ribeauvillé 

Fouday 

Saulxures 

Favorable à la déviation 

Demande sauf pour l’accès aux entreprises du Massif: 

1) Trafic PL grand transit interdit dans Massif Vosgien et dévié 

vers A4 et RN19 

2) Tunnel de Ste Marie réservé au trafic PL interrégional 

nécessitant finalisation l’aménagement de la RN59 y compris 

la déviation de Châtenois 

3) Réserver les cols de Bussang, du Bonhomme et Saales au 

trafic PL de cabotage interdépartemental 

4) Réserver les autres cols à la circulation strictement locale  

Interdire le trafic PL de nuit et le transport de matières 

dangereuses 

 

M28 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Association Alsace Nature 

M. Hubert JAEGER 

Mme Ute RUF 

Mme Christelle BIRY 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Demande une autre politique de transports au niveau de l’Alsace 

(écotaxe, ferroviaire, covoiturage…) 

Remise en question du financement par APRR 

Manque étude complémentaire report transit cols vosgiens avec 

impacts bruit, qualité de l’air, eau, accident 

Souligne impact projet pour APEI 

L’emprise 2X2 voies ne vise-t-elle pas à évacuer les gravats du 

Danielsrain pour s’en débarrasser ? 

Manque données report transit PL cols vosgiens 

Remise en cause des zones de compensation 

Tracé retenu privilégie intérêt viticole au mépris trame verte et 

bleue et risque de la pollution de la nappe  

Pas de mise à jour de l’APS ni de l’APSM 

Réserve sur l’efficacité de la déviation en 2X1 voie 

Le problème des digues de Sélestat construites sans 

compensation d’expansion de crues est aggravé par le remblai 

de la déviation 

Conteste la réduction de la surface des zones humides prises en 

compte 

Conteste les relevés des niveaux de la nappe phréatique 

effectués en période de sécheresse 
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M28 

(suite) 

Association Alsace Nature 

M. Hubert JAEGER 

Mme Ute RUF 

Mme Christelle BIRY 

 

 

 

Souligne le risque de pollution des captages eaux potables 

La zone du projet aurait mérité classement en zone Natura 2000 

Demande garanties protection prairies fleuries  

(orchis morio) en phase chantier 

Doutes sur l’inventaire des espèces présentes ; blaireaux 

(espèce protégée) présents sur le site, non mentionnés  

dans le dossier 

Passages faune insuffisants au regard proximité de plusieurs 

corridors écologiques d’intérêt régional et national 

M29 Mme Ute RUF Plus-values des mesures compensatoires faune flore inadaptées 

Non prise en compte des impacts écologiques de l’augmentation 

de trafic sur le tronçon Val de Villé/Tunnel 

Manque prise en compte effets indirects sur la faune, impact du 

bruit sur la reproduction des oiseaux, perte habitats de chasse 

chauve-souris, interruption des échanges génétiques 

Passages faune non efficaces 

Doutes sur l’efficacité des zones compensatoires d’expansion de 

crues lors de crues centennales 

Liste des espèces FFH incomplète 

M30 

(C13) 

M. et Mme DAVID 

M. et Mme DERVIEUX 

Favorable à la déviation 

Mesures compensatoires faune flore adaptées 

M31 M. Jean-Luc FRISON Inquiétude augmentation trafic PL et qualité de l’air pour 

l’ensemble de Châtenois 

Doutes comptages et efficacité des contrôles cols vosgiens  

Manque étude paysagère, demande plantations 

S’interroge sur passage faune piétons et cyclistes 

Demande profiter des travaux pour éradiquer plantes invasives 

en particulier Renouée 

Souhaite couverture partielle de la déviation en contrebas 

Favoriser le transit ferroviaire 

M32 

(C12) 

Fédération Bas-Rhin pour la 

pêche et pour la protection du 

milieu aquatique 

Voir C12 

M35 Mme Nassera SAHRAOUI Défavorable à la déviation 

Coûts élevé, impact environnemental 

M37 Mairie de Wisches-Hersbach Favorable à la déviation 

 

 

  



 

Dossier TA n° E19000040/67           EP demande d’autorisation environnementale déviation de Châtenois                Page 30 sur 52 

Questions de la commission d’enquête 

1. Compensation des remblais en zone inondables  

Trois possibilités de compensation par arasement sont  indiquées dans le dossier 

 Merlon HURST 

 Remblais Scherwiller 

 Merlon Giessen et digue Aubach 2  

Le dossier retient l’arasement du merlon HURST qui est la solution optimale en termes de coûts et 

de volume de compensation. 

Quel est l’état d’avancement des négociations avec les propriétaires des parcelles concernées ? 

Pouvez-vous nous confirmer que c’est bien cette solution qui sera mise en œuvre et non celle 

relative aux remblais de Scherwiller (tas VOGEL) qui nous a été présentée comme alternative lors de 

la visite des lieux ? 

Pouvez-vous nous communiquer les résultats des analyses effectuées sur la composition du remblai 

VOGEL ? 

L’alternative « merlon Giessen et digue Aubach 2 » est-elle écartée ? 

 

2. Engagement du maitre d’ouvrage 
Par votre courrier du 5 octobre 2018, vous vous engagez à ne démarrer les travaux impactant les 
milieux natures identifiés dans le dossier d’autorisation environnementale que lorsque la 
sécurisation foncière de l’ensemble des mesures d’évitement, de réduction et de compensation 
nécessaire sur les milieux naturels identifiés sera effective.  
Au cas où cette maitrise foncière ne serait pas complète, à quels endroits se situeraient les travaux ?  
 

3. PPRI centre Alsace en cours 
Quelle est la cohérence des 5 PPRI du centre Alsace en cours, au niveau de la coordination entre les 

zones d’expansion de crue et leurs mesures compensatoires ? 

Quelles interférences avec la construction de la déviation de Chatenois ? 

La construction de la déviation est-elle compatible avec l’ensemble des PPRI Centre-Alsace ? 

 

4. Bassins de rétention  

4.1 Les 5 bassins de rétention sont-ils tous équipés d’une vanne de fermeture en sortie pour 

bloquer une pollution accidentelle ? (les différents plans du dossier n’en montrent pas) 

4.2 Le délai d’intervention pour fermer les vannes de sortie en cas d’accident polluant est de 1 

heure. Quelle est la procédure d’alerte et d’intervention de la Dir Est de Ebersheim? 

(personnel présent disponible 24h /24h ?, 20 mn entre Ebersheim et Chatenois).  

4.3 Les mêmes questions sont posées pour les bassins provisoires durant le chantier. 

4.4 Page 35, Le dossier indique que les eaux rejetées par les bassins BR 1 2 3 vont vers le milieu 

naturel, or le diamètre de sortie mesure 600 mm, les rejets ne seraient-ils pas envoyés au tout 

à l’égout ?  

4.5 Les bassins BR1, BR2, BR3 sont situés au niveau du terrain naturel et sont en zone inondables 

(page 414 du dossier) 

Quelles sont les mesures prévues pour éviter le relargage de la pollution accumulée vers le milieu 

naturel en cas d’inondation ? 

4.6 Les effluents de la déviations convergent vers ces bassins de rétention, en cas d’accident 

polluant pendant une inondation, comment la pollution est-elle retenue et traitée au niveau des 

bassins de rétention BR 1 2 3 ? 
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4.7 Vous nous avez confirmé que les bassins BR 1 2 3 (qui ne figurent pas sur les plans des 

résultats des simulations) n’ont pas été pris en compte dans la modélisation des crues. Si l’une 

des solutions consiste à relever la hauteur du talus de ces bassins, quelles seraient leurs 

emprises au sol et en volume et leurs effets sur l’expansion des crues ? 

4.8 Quels sont les effets du volume d’eau des effluents de la chaussée, canalisés jusqu’aux bassins, 

sur le niveau d’eau en cas de crue centennale ? 

4.9 Pouvez-vous nous confirmer que les cartes d’impact pour les crues pages 209 à 219 sont à lire 

de la façon suivante : 

- Orange = le niveau d’eau en crue est plus haut avec la déviation qu’actuellement 
- Bleu = le niveau d’eau en crue est plus bas avec la déviation qu’actuellement 

4.10 L’échelle de couleur de la légende (5m<h<0,2m) ne permet pas d’apprécier finement les 
hauteurs comprises entre 20 cm et 5 mètres. Pourriez-vous fournir un plan complet des 
impacts pour la crue centennale échelonné tous les 20 cm ? 

 

5. Données hydrologiques 

Pourriez-vous nous expliquer le sens de la phrase ci-dessous ? 

Page 1411 (étude d’impact) : « En 2008 : dans un souci de cohérence avec l’étude du PPRI suivie par 

la DDAF du Bas-Rhin, un complément à l’étude hydraulique de 2007 a été réalisé afin de ne pas 

prendre en compte de manière supplémentaire la fonte des neiges dans la détermination du débit 

centennal comme réalisé précédemment» 

La fonte des neiges a-t-elle bien été intégrée dans les simulations de niveaux de crue réalisées pour 

cette demande d’autorisation 2019 ? 

 

6. Parking Grube 

Le dossier indique page 220 que le passage hydraulique sous le RD 424 va être modifié en section de 

1.7 m2 sur 50 ml. Il y est aussi indiqué que « le risque d’inondations est augmenté par le fait que les 

rejets des déversoirs d’orage dans le Kotbach à l’amont des buses peuvent provoquer des débits de 

l’ordre de 3 m3/s en situation actuelle de 1995 et de l’ordre de 6 m3/s en situation future (avec une 

solution de stockage supplémentaire) dont une partie des aménagements ont été réalisés. ».  

6.1 De quels déversoirs d’orage, de quel stockage supplémentaire et de quels aménagements 

s’agit-il ? 

6.2 Y a-t-il interaction avec le bassin de rétention BR 4 ? 

6.3 Ce parking a déjà été inondé, pourquoi les plans de modélisation de crues page 213 ne mettent 

en évidence aucune variation de niveau d’eau au droit de l’ouvrage OA 6 et du parking Grube 

en cas de crue ? 

 

7. Depuis l’avis  émis par la Clé du Sage  Giessen Levrette, le 12 octobre 2018 le comité de bassin s’est 
réuni entre autre vers fin avril 2019. Nous souhaitons les comptes rendus des réunions d’octobre 
2018 à mai 2019 du comité de bassin, CLE du SAGE Giessen Lièpvrette   

 

8. Mesures compensatoires à la destruction de zones humides et prairies remarquables  
Est-il prévu de « déplacer les prairies remarquables » qui seront remblayées pour la déviation en les 

excavant sur 30 cm par exemple ? 

Si oui, quelles sont les modalités de transfert, les surfaces et emplacements d’origine et de 

destination concernés ?  

Les sites d’Orchis morio seront ils concernés par des mesures compensatoires ou de protection ? 
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9. Espèces exotiques envahissantes 

Le dossier souligne ce point à de nombreuses reprises. Les mesures indiquées sont le fauchage 
intensif, la destruction par filière agréé des déchets de coupe, la plantation de haies et d’arbres 
d’essences locales pour occuper et reconquérir le terrain. 
9.1 Pour chacune des 4 espèces EEE : renouée, robinier, balsamine, solidage nous souhaitons un 

plan d’ensemble (sur la base du plan de la page 536) montrant la localisation des ilots qu’il est 
prévu d’éradiquer dans le cadre des travaux et des mesures compensatoires de la déviation. 

9.2 Nous souhaitons également un tableau récapitulant en ares, les surfaces actuelles et celles qu’il 
est prévu d’éradiquer 

 
Page 536 : « Les invasives au niveau des zones humides sur une échelle plus élargie (concernant au 

fuseau d’étude d’ESOPE de 2012 à 2015). 

Cette échelle élargie permet de mettre en évidence le taux d’invasion des espèces exotiques au 

niveau de la vallée du Giessen sur sa partie castinétaine» 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9.3 La phase chantier sera sans aucun doute la plus dangereuse pour le risque de propagation de 
ces espèces invasives.  
Ne faudrait-il pas dès maintenant commencer l’éradication pour débuter le chantier dans un 
environnement nettoyé afin de pouvoir y déplacer les prairies remarquables qui seront 
remblayées pour la déviation ? 

9.4 Envisagez-vous d’autres moyens que la fauche, par exemple : 

- Chèvres, moutons ou vaches qui brouteraient ces espèces ? 
- Compactage et bâchage des zones envahies ? 
- Plantation d’orties, de roseaux dont les racines pourraient occuper le terrain et qui sont des 

espèces locales plus faciles à maitriser que la renouée ? 
9.5 Pourquoi l’emplacement du pylône électrique ayant fait l’objet de travaux récemment n’a pas 

été immédiatement replanté de saules ou autres espèces locales ? 
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Photos prises par M.HUTTER  le 17/5/2019 sur les lieux de la déviation, quelques exemples de 
gestion de la renouée du Japon  

 
(A l’est de la RD 434 vers Val de Villé)    La renoué du japon ne colonise pas la roselière 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
(A proximité du centre équestre)   La renoué du japon ne colonise pas les orties  
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Au nord du moulin de l’APEI à proximité immédiate d’un site de gagée jaune !) Berges laissées à nue 

après les travaux de déplacement d’un pylône, pourquoi attendre que la renouée s’y installe ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Questions du public non liées à l’objet de la présente enquête 

Beaucoup de questions du public concernent des éléments déjà traités dans l’enquête DUP. 

Depuis certaines données ont été actualisées. 

Il nous parait donc utile que vous puissiez y apporter des réponses. 

Exemples : trafic, murs antibruit, passage engins, etc… 

Vous vous reporterez utilement dans le tableau des observations du public. 
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1.6 ANNEXE 6 : Lettre d’accompagnement du PV de synthèse 
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1.7 ANNEXE 7 : Mémoire en réponse du maitre d’ouvrage 
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